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JCSTICB CIVILE. — Cour royale de Paris (1" ch.) : An-

cienne créance réclamée contre le Roi et Mme Adé-

lsïfe, héritiers du duc d'Orléans; défaut de qualité du 

demandeur. — Tribunal civil de Lyon : Aubergiste; 
responsabilité. 

jotncK CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Délits forestiers; cumul do peine. — Tribu-

nal correctionnel de Paris (7
e
 ch.) : L'OEivre chari-

table de Saint-Louis; association illicite; quatre préve-

nus; M. le duc d'Escars, M. le chevalier de Lépinois, 

de Montmorency prince de Robecq , M. Charbonnier 
de la Guesnerie. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour supérieure de justice de 

Lisbonne : Triple assassinat ; condamnation; exécu-
tion. 

CHROHIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 21 juin. 

ANCIENNE CRÉANCE RÉCLAMÉE CONTRE LE ROI ET M"" ADÉLAÏDE, 

HÉRITIERS DU DUC D'ORLÉANS. — DÉFAUT DE QUALITÉ DU 

DEMANDEUR. 

En 1789, Mme veuve Simonis, domiciliée dans la pro-

vince du Hainaut, était propriétaire d'une créance de 

422,000 livres (.416,790 fr. 10 cent.) due par le duc 

Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, père de S. M. le Roi 

Louis-Philippe et. de Mme Adélaïle. Par st ite d'un par-

tage opéréen 1806, Henri-Guillaume Simonis devint aban-

donn<*taire de cette créance. Ce dernier décéda en 1816; 

il avait fait, en f8 11, un testament pir lequel il instituait : 

1° Marie Grandhy, sa femme, son héritière mobilière de 

tout or, argent et argenterie, avec jouissance des immeu-

bles; 2" Jules-François- Htnri Simonis, son neveu, son 

héritier mobilier de tout ce qui est réputé meubles si sa 

femme venait à le prédécéder, et dans tons les cas son lé-

gataire à titre universel des biens immobilières. Ce testa-

ment n'a pas été déposé à l'époque du décès; ce 

n'est qu'en 1829 que ce. dépôt a été fait chez un notaire. 

En 1833 est décédée Mme veu«e Simonis, laissant par 

testament à son neveu, Jules-Frauçois-Henri, tout ce 

qu'elle avait elle-même recueilli dans la succession de son 

mari. Ce dernier a formé contre M. de Géreine, adminis-

trateur du domaine privé du R>i, et Mme Adélaïle, héri-

tiers bénéficiaires du duc «'Orléans, une demande ten-

danteau paiement des4(6,790f.; et ce sans être arrêté par 

une transaction de 1819 passée entre ces héritiers et les 

représentaus des créanciers originaires, suivant laquelle 

il n'avait été rtçu que sept ans environ d'intérêts de la 
créance. 

A celte demande, il a été répondu par un défaut de qua-

lité dans la personne de M. Simonis de Rirbenç >n, ré-

clamant ; et, en effet, le Tribunal de première instance a 

considéré qu'il s'agissa't d'une créance purement mobi-

lière, c'est-à-dire en dehors du legs immobilier, et ce, non-

obstant les coutumes invoquées de Liège et de Hainault, 

pays d'origine des créanciers, coutumes abrogées par la 

conquête et par le Code civil à l'époque du les.ament et 

de 1 ouverture de la succession. Es comme M. Simonis 

s'autorisait de la déclaration faite par Mme Simonis, sa 

tante, que le legs fait par sou mari à sou neVeu com-

prenait les créances hypothécaires, comme immeubles, 

suivant le droit, du psys, le Tribunal a rejeté celle décla-

ration comme insuffisante pour changer le caractère légal 

de la créance ,• puis, retenant cetta même déclaration, 

d'une part, comme altribunnî la créante aux héritiers du 

sang, d'autre part, comme constituant, dans la pensée de 

Mme Simonin, testatrice, la nature immobilière de la 

créance, tandis qu'elle n'avait légué à son neveu que les 

capitaux et rentes existant au décès de son mari, le Tri-

bunal déclara M. Simonis sans qualité, soit comme léga-

taire de son oncle, soit comme légataire de sa tante. 

Appel. 

Me Flayol, avocat de M. Simonis, attribuant à des préoccu-
pations politiques la résistance qu'avait éprouvée la réclama-
tion en première installes, s'est attaché exclusivement aux 
moyens de droit et de fait que présente cette affaire. 

Eu dre it, suivant la législation belge, et notamment dans 
le ressort de la coutume de Verviers, domicile originaire des 
parties, les créances hypothécaires sont immeubles ; ainsi 
l'a. décidé tout récemment encore, en 1844, un jugement du 
Tribunal de Verviers. Par l'effet des formalités d'adhéri-
lance et de déshéritance accomplies par les ageus du duc 
d'Orléans, qui a été déclaré dévélu par rame et bâton de sûn 
duché d'Avesnes, la créance reposant sur immeubles de ce 
duché a pris un caractère immobilier. 

M. et Mme Simonis ont toujours ainsi considéré cette créan-
ce; l'un et l'autre, même depuis la conquête, restaient fidèles 
« la législation antérieure au Code civil : c 'est ainsi que, sui-
vant leurs vieilles coutumes, le mari a approuvé formelle-
ment le testament fait par sa femme; et, ch z nous mêmes, il 

est encore de semblables exemples. Ainsi, malgré l'abolition 
de la retenue sur tes intérêts, les acies notariés contiennent 
encore constamment la stipulation sans retenue ; et, pour 
nous rapprocher du débat actuel, il est beaucoup de pays du 
''m de la France dans, lesquels on désigue encore les im-

meubles sous le nom générique de capitaux. 

j en ^partie dans une somme si loyalement]
-
avancée par ma fa-

M« Flayol repoussa enfin les autres objections du jugement, 
et fait observer que le testament, non déposé dès 1816, eu 
raison des droits excessifs de mutation dans le royaume des 
Pays-Bas, a été connu en 1818 avant la transaction; et que 
la décoration personnelle de Mme Simonis, qu'on rétorqus 
contre elle, en fortifie le droit de M. Simonis, ou, si on l'an-
nule, laisse subsister le testament au profit de ce dernier, 
qui, sous tous les rapports, demeure seul ayant droit pour 
attaquer les actes et les erreurs énormes qui, lors de la trans-
action, ont été produits dans la liquidation de la succession 
bénéficiaire du duc d Orléans, débiteur originaire. 

M
e
 Dupin, avocat des héritiers d'Orléans, s'attache à dé-

montrer que la transaction, d'après les pièces produites par 
le réclamant lui-même, n'a bénéficié qu'aux autres héritiers 
naturels du créancier, et ne regardait pas le légataire. Cet 
ac'e n'a été fait qu'avec le mandataire de ces héritiers. 

Quels étaient, ajoute Me Oupin, les membres du conseil 
privé du duc d'Orléans que l'on accuse de dol et de fraude, 
en attaquant la transaction consommée d'après leur délibé-
ration ? C'était ie vénérable Henrion de Pansey, le procureur-
général à la Cour de cassation, M. Collin, qui, pour avoir eu 
des qualités moins brillantes, n'en était pas moins doué d'un 
esprit solide, et quelques autres personnages éminens. 

La Cour interrompt l'avocat, et, après les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Bresson, adoptant les 

motifs de premiers juges, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Camyer. 

Audience du 12 juin. 

AUBERGISTE. — RESPONSABILITÉ. 

1° L'aubergiste n'est pas responsable d'un vol commis chez 
lui, au préjudice d'un voyageur, lorsqu'il y a eu impru-
dence de la part de ce dernier. 

2» II y a imprudence de la part du voyageur, spécialement 
lorsqu'il laisse en dehors la clé de sa chambre. 

3» Le voyageur qui apporte à l'hôtel des objets précieux doit 
en faire sa déclaration à l'aub- rgiste; faute de quoi il ne 
peut ezercer un recours en garantie. 

Ces questions, qui intéressent tous les voyjgeurs, se 

présentaient dans les circonstances suivantes : 

'Flayol établit ensuite que la nature immobilière de 
«ance a été reconnue par la veuve Simonis, par les héritiers 
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Le sieur Pramondon exploite à Lyon, rue Sirène, l'hôtel 
de Notre-Dame-de-Pitié. Cet hôtel est habituellement fré-
quenté par les voyageurs du commerce. Le sieur Chertier, 
commis voyageur en dentelles de la maison veuve David et 
fils de Paris, arrive à cet hôtel, apportant avec lui quelques 
cartons de dentelles; il dépose ces cartons dans sa chambre. 
Le 6 juin il va, porteur de ses cartons, ch> z Mine Divat, mar-
chande de nouveautés; il les laisse là quelques heures; le 
soir il les envoie chercher par un garçon, qui les rapporte in-
tacts. Dans la nuit, et pendant, le sommeil de Chertier, la 
clé de sa chambre ayant été laissée par lui à la serrure, on 
pénètre dans sa chambre, et l'on dérobe un carton précieux. 

Chertier, à son réveil, reconnaît le vol; il fait sa déclaration 
au maître de l'établissement; plainte est portée au commis-
saire de pohee. Du procès-verbal dressé par M. le cumitiissaire 
ne police Toussaint, il résulte qu'un carton d'une valeur de 
4,000 francs environ aursit été soustrait au préjudice de Cher-
tier; que ce carton aurait été choisi au milieu de neuf au-
tres auxquels il n'a pas été touche; que le vol aurait été corn-
mi» avant quatre heures du maiin. 

Toutes les recherches pour découvrir le coupable furent 
in fructueuses. Pramondon et Chertier imaginèrent alors un 
moyen : ils supposèrent que le carton avait été perdu, et ré-
pandirent des affiches qui promettaient une forte récom-
pense. Cette mesure fut de même inutile. La maison de 
Paris veuve David et fils forma alors contre Pramondon une 
demande en paiement de la valeur des dentelles soustraites. 

Pour les demandeurs, M" Mouillaud soutenait : 1° que lu 
vol était certain ; que la déclaration spontanée faite par 
Chertier à Pramondon, que la plainte portée de concert par 
l'on et l'autre au commissaire de police en étaient la preuve 
irrécusable. Il invoquait au besoin le témoignage de M. le 
commissaire de police, devant lequel Pramondon n'avait 
nullement révoqué en cloute l'existence du vol ; le témoi-
gnage de Mme Divat, qui prouverait l'existence du carton 
dérobé au milieu de ceux qu'on était venu chercher la veille 
au soir dans son magasin. Il rapportait la facture des den-
telles renfermées dans ce carton, laquelle s'élevait à uue 
de 4 177 francs. 

En second lieu, il prétendait que Pramondon devait être 
responsable, à raison de sa qualité d'hôtelier et du défaut de 
surveillance sur les personnes qui fréquentaient son hôtel. 
A l'appui de sa thèse il citait un arrêt de cassation du 4 dé-
cembre 1844, d'apiès lequel un aubergiste est responsable, 
comme dépositaire, des effets apportée par îe voyageur qui 
loge chez lui ; et répond du vol de ces effets ou du Qommage 
qu'ils éprouvent, soit que le vol ait été fait, ou le dommage 
causé par les domestiques et préposés de l'hôtelier, ou par des 
éirangers allant et venant. 

A la demande de veuve David et fils, M» Margerand ré-
pondait qu'il n'était pas prouvé que le prétendu carton ait 
été apporté dans la chambre; qu'il ait été volé à l'hôtel plu-
tôt que volé ailleurs, ou perdu par le garçon qui l'aurait pris 
chez Mme Divat. 

Que l'insertion dans les journaux, où l'on annonçait un 
carton de dentelles perdu, donnait crédit à cette versioa ; 

Qu'il n'était pas vraisemblable que le vol se fût commis 
à l'hôtel; que les garçons n'y étaient pas nombreux, qu'ils 
étaient fidèles et sûrs, que la surveillance était active; 

Il soutenait qu'un voyageur qui apporte des objets pré-
cieux doit les déclarer et les faire vérifier; 

Que le sieur Chertier, enfin, était seul coupable d'impru-
dence, puisqu'eu laissant laclé de sa chambre à la porte, il 
en avait rendu l'accès facile ; que s'il eût fermé sa porte, com-
me il le devait, le vol n'eût pas été commis. 

Le Tribunal a reudu le jugement suivant : 

« Considérant q 'il n'est nullement justifié que le carton 
de dentelles dont s'agit ait été enlevé dans la chambre du 
sieur Chertier pendant son sommeil, daus la nuit du 6 au 7 
juin dernier ; 

> Considérant que ce fait fût-il même établi, Chertier au-
rait à se reprocher de n'avoir pas pris les précautions les plus 
vulgaires pour mettre sa marchandise en sûreté, notamment 
de ne pas s'être fermé dans sa chambre, ou de n'avoir pas 
renfermé les dentelles dans une armoire, ce que la prudence 
devait lui dicter, et ce qui constituerait de sa part une im-
prudence qui pourrait au besoin mettre la responsabilité de 
l'hôtelier à couvert; 

• Qu'ainsi, de toute manière, l'action de la veuve David 
n'est pas fondée et doit être rejetée; 

• Le Tribunal dit et prononce que le sieur Pramondon est 
renvoyé d'instance, avec dépens. »" 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Bulletin du 21 juin. 

DÉLITS FORESTIERS. — CUMUL DE PEINE. 

L'article 36îi du Code d'instruction criminelle, qui prohibe 
le cumul des peines, est-il applicable en matière de délit fo-
restier? Non. 

En fait, deux délits avaient é'.é constatés à la charge du 
nommé Simon Hourat; l'un (de coupe de fagots), passible 
d'une amende de 10 francs, en conformité de l'article 194 
du Code forestier ; l'autre (feu allumé) passible, d'une amen-
de de 20 francs, par application de l'article 148. Le Tribu-
nal d' tloron, saisi de la connaissance de ces deux délits," se 

borna à appliquer la peine la plus forte, celle* de 20 francs, 
eu se fondaut sur l'article 365 du Code d'instruction crimi-
nelle, suivant lequel, en cas de de conviction de plusieurs 
crimes ou dé its, la peine la plus forte doit être seule pro-
noncée. Sur l'appel, arrêt confirmant' de la Cour de Pau, du 
du 16 janvier 1844. 

L'administratioa forestière s'est pourvueen cassation contre 
cet arrêt pour fausse application de l'article 365 du Code 
d'instruct on criminelle, et violation des articles 194et autres 
du Code forestier. 

M
c
 Théodore Chevalier, avocat de l'administration, a sou-

tenu que l'inapplicabililé de l'article 365 aux matières spé-
ciales régies par le Code forestier résultait à la fois et des 
termes et de l'espèce de ce Code. 

De ses termes, car l'article 187 du Code forestier qui dé-
clare applicables aux poursuites des délits et contravention 
en matière forestière les dispositions du Code d'instructions 
criminelle, est spécial au mode de procéder, et non à ce qui 
concerne l'application ou le mode d'application des peines 
encourues. 

De son esprit : En effet, il est vrai de dire qu'en général 
l'esprit de la loi pénale répugne à l'application du principe 

de non-cumul quand il ne s'agit que de peines pécuniaires; 
d'autre part, on ne saurait admettre que le législateur, en 
introduisant les dispositions de l'article 365, ait voulu accor-
der aux coupables une sorte de prime d'encouragement. 
Les crimes ont un caractère trop grave pour qu'on les 
commette dans l'espoir d'arriver par l'accumulation à l'im-
punité de quelques-uns ; mais si le législateur eût étendu 
cette ^jspotition à des peines qui, par leur nature, ont moins 
e caractère d'une peine que celui d'une réparaiion civile, il 

n'est pas douteux que les délinquans seraient amenés à cal-
culer si le bénéfice qu'ils doivent retirer de délits accumulés 

n'excède pas le montant de l'amende la plus forte. Or, c'est 
surtout en matière forestière que cela serait à craindre. 

En pareille matière, en effet, dit M" Chevalier, les peines 
ont évidemment le caractère de réparation ; ce qui le prou-
ve, c'est que dans la plupart des cas l'amende est graduée, 
progressive, suivant l'importance matérielle causée par le dé 
lit.—Ce caractère ressort d'ailleurs plus évidemment encore 
des art. 28, 45, 46, qui déclarent les adjudicataires et leurs 
cautions responsables de toutes les condamnations encourues, 
soit pour les délits constatés par les gardes-ventes, soit pour 
les délits commis par les ouvriers, vonuriers et autres em-
ployés des adjudicataires. 

Il résulierait du non cumul des peines, qu'il suffirait au 
délinquant d'accumuler plusieuis contraventions pour s'as-
surer l'impunité sur le plus grand nombre. Tel ne saurait 
êtr* l'esprit de la loi. 

M" Th. Chevalier rappelait en terminant que, par ar-
rêt du 7 juin 1842, rendu eu audience solennelle, la Cour a 
écarté le principe du cumul des peines en matière de contra-
vention de simpie police, et il soutenait que le bénéfice de 
cette décision devait être étendu aux matières forestières. 

M. l'avocat-général de Boissieux a adopté le système pro-
posé par l'administration. Ce magistrat, pour conclure à la 
cassation de l'arrêt dénoncé, s'est principalement appuyé soi 
la nature spéciale de l'amende prononcée par le Code fores 
tier; cette amende, a-t-il dit, a eu réalité, ie caractère de ré 
paratioti civile, puisqu'elle est le plus souvent graduée, non 
en proportion de la gravité morale du fait, mais eu propor-
iion du préjudice qui en resuite; or, le principe de l'article 
365 n'est évidemment applicable qu'au cas de peines fixes et 
déterminées par le législateur lui-même au moyen d'un ma 

ximum et d'un minimum, et non aux peines variables sui-
vant les circonstances. 

M. l'avocat-général a insisté également sur l'influence lâ 
cheuse qu'en pareille matière l'application de l'article 565 
pourrait exercer sur la répression. Enfin il rappelait que la 
question avait déjà été jugée dans le sens du non cumul par 
un arrêt du 14 octobre 1826. Il est vrai que cet arrêt est an 
térieur à la promulgation du Code forestier, mais les princi-
pes qu'il consacre n'en doivent pas moins recevoir leur ap 
plicat-on. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, i 
cassé, au rapport de M. de Ricard, l'arrêt delà Cour de Pau, 
en se fondant, 1° sur ce qu'il est de principe que chaque dé 
lit est passible d'un*? peine spéciale, à moins que la loi n'eu 
ait autrement dispo>é ; 2» sur ce que l'ai-ticle 187 du Coae 
forestier excluait l'application de l'article 565 du Code d'in-
struction crimininelle ; 5° entiu sur ce que cette application 
est encore exclue par la nature spéciale de l'amende pronon-
cée par le Code forestier. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt. 

Nota. A la même audience, quatre autres arrêts sembla 
bles prononçant cassation dequatre décisions du même jour 
également rendues par la Cour de Pau. (Atf. Cirralore, Nine 
Labié, Maysonnave, Larrigan.) 

Sur le îiourvoi de l'adjoint au maire de Cotigna remp'is 
sant les fonctions du ministère public près le Tribunal d 
simple police de ce canton, la Cour a cassé et annulé un ju 
gement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Dauphin 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS, (7° chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 21 juin. 

L'OEUVRE CHARITABLE DE SAINT LOUIS.—ASSOCIATION ILLICITE. — 

QUATRE PRÉVENUS —M. LE DUC D'ESCARS, M. LE CHEVALIER DE 

LÉPINOIS, DE MONTMORENCY PRINCE DE ROBECQ, M. CHARBON -

NIER DE LA GUESNERIE. 

Dès neuf heures et demie, longtemps avant que la salle 

d'audience soit ouverte , un public nombreux assiège les 

portes; ce n'est pas le public accoutumé de la police cor-

rectionnelle ; les habits noirs dominent , et l'uniformité 

n'est rompue que par quelques toilettes de dames de la 

plus grande distinction ; jamais le barreau n'avait été r. 

présenté par un plus grand nombre de ses membres 

A O szi heures les portes sont ouvertes, et les 

envahies. Les h lissier s, les gardes ont peine à con 

J des place» pour le« avocats plud&cg, Le banc des 

nus est encombré de jeunes avocats qu'on est obligé d en 

faire déloger, car le Tribunal a quelques prisonniers a 

juger avant l'affaire de l'Œuvre de Sunt-Loms. 

Au milieu d'un grand nombre d'auditeurs restes de-

bout, on remarque M. le prin.ee de Beaufremont. M. le 

marquis de Pastoret, MM. de Luxembourg et de Bour-

mont. i, . . .Jfi 
A onze heures et demie M" Berryer et Fontaine (d Or-

léans) prennent place au barreau. Leurs cliens sont 

placés devant eux. 

Le siège du ministère public est occupe par M. de 

Royer, avocat du Roi. 

Aux ii rmes de l'ordonnance de la chambre du conseil, 

MM. Amédée-François R-gis de Peyrus, duc d'JSscars ; 

Alexandre-Jesn-Baptiste- Ernest de Buchère, chevalier de 

Lépinoi-î, ancien sous-préfet ; A- ne-G-ëtaii-Christian-"a-

rie de Montmorency prince de Robeccj ; et Charles Char-

bonnier de la Guesnerie, ancien officier, sont prévenus 

d'avoir, les trois premiers, en 1842
;
 1843, 1844, ie qua-

trième en 1844, fait partie d^ l'association dite de Saint-

Louis, composée de plus de vingt personne, association 

non autorisée par îe gouvernement, et ayant uo but poli-

tique ; délit prévu par l'article 291 du Code pénal et la loi 
du 10 avril 1834. ' 

Après avoir donnéleurs noms, âges, professions et dé-

nie ires ks prévenus sont interrogés. 

M. le président : Monsieur le duc d'Escars, veuillez ré-
pondre à nos questions. 

M. le président : Rsconnaissez-vous, comme vous l'avez 
fait dans l'instruction , que vous avez fait partie d 'une asso-
ciation, dite l'œuvre chsritabte de Siint- Louis? 

M. le dm d'Escars : Je le reconnais. 

D. Vous en étiez l 'un des vice- prés: dens? — R. On m'a fait 
cet honneur. 

D. A quelle époque remonte la fondation de cette associa-
tion? — R. La réponse demande quelques courts détails. Après 
hs malheurs de 1832 et 1833, il y avait beaucoup do désas-
tres à sou'ager en France ei à l'étracger ; beaucoup d» nos 
compatriotes mouraient de faim, une société se forma... 

M- le président : N'est-ce pas la société Vendéenne? — R. 
Vendéenne, si vous voulez; elle n'avait pas ce nom. Je con-
tinue : Eu 1841, les misères à soulager étaient moins gran-

, une association qui portait le nom de Siint- Louis nous 
proposa de se réunir a nous; nous consentîmes à cette réu-
nion, et depuis ce temps j'ai fait partie de celte double so-
ciété, dont j'ai été nommé l'un des vice-présidens. 

L'ancienne sociét.', que vous appelez vendéenne, futdivh'ée 
alors eu deux catégories, l 'une destinée à donner des secours 
alimentaires à l'intérieur; l'autre fut ch-trgée de

i
 continuer 

IVnvoi de secours alimentaires à l'étranger. L-s secours 
étaient transmis par moi à l'association, et par l'asiociation 
en Ai gle erre, i n A 'iemi-gue, en Suisse, partout où il y avait 
d s souffrances à sûq'lïgei'. 

J 'ai toujours tousidéié cette association comme légale, con-
forme aux iois et à la chanté. J'avais, pour m'eneouriiger à 
cette œuvre, un exemple précieux qui ne sortira jamais de ma 
mémoire. Lors de la conspiration de Bef'ort, j'avais l'hon-
neur d'être alors aide-Je-camp du duc d 'Anf/iUiêiiie; une 
souscription fut ouveit*? eu faveur du colonel Caron. J'étais 
auprès du prince quand o i la lui présenta, et il répondit avec 
sa noblesse ordinaire: « Faites, faites, le colonel Caron n'est 
pas condamné à mourir de faim. » 

D. Il résulte de ce que vous venez de dire que l'association 
remonte à 1841 ; mais n'est -ce pas en 1813 qu'on l'a réglée 
d'une manière plus définitive , plus com^ièie, qu ou lui a 
donné des statut»? — R. Je ne jouirais préciser l'époque 
que vous me demandez; j'étais souvent absent de Paris, je 
ne savais pas toujours ce qui se faisait. 

D. D'après les statuts, l« nombre des membres de l 'asso-
ciation n 'était-il pas porté à dix neuf, non compris le secré-
taire? — R.Oui; lestcréiaire ne faisait pas partie de l'œuvre. 

D. ]N'a-t-il pas été fait des démarches pour étendre l'asso-
ciation dans certains départemens ? — R. Je n'ai pas con-
naissance de cela ; voici ce que je me rappelle : de plusieurs 
localités il nous viut des demandes de tteaurs, appuyées par 
des personnes que nous sommes ha b tués à honorer ; nous 
répondîmes à cis hommes: que ne faites vous comme nous? 

D. Le désir de répandre l'association dans les dépa
!
rfe-

meus résulte d'une délibération prisa dans une assemblée 
générale de l'association. Dans cette délibération on institua 
même une commission spéciale pour la réalisation en pro-
vince: vous faisiez partie decette commission. — R. Ou m'a 
parlé d 'une réunion à peu près semblable, je n'y ai pas as-
sisté; ou m'a nommé à mon insu. 

D. Qui faisait partie de cette commission? — R. Le prési-
dent, je suppose. Js n'en sais pas davantage sur ce point. 

D. Avez vous fait des démarches comme membre de cette 
commission? — R. Non ; je ne connais que la ch-culaire. 

D. Cependant, dans une réuaion, vous avez fait une ré-
ponse à une interpsllation qui vous était adressée à ce sujet? 
— R. ii ne me rappelle pas ce fait. 

D. Vous avez dit que l'organisation devait avoir lieu sur 
deux ou trois points, avec lesquels vous éiiez en correspon-
dance. — R. Je ne me rappelle qu'un seul de ces lieux, Com-
p lègue. 

D. Vous avez donc tenu uns correspondance pour étendre 
l'association? — R. Je ne saurais vous dire tout ce que j'ai 
écrit de lettres daus ma vie ; elles sont assez nombreuses 
pjur que je ne puisse me les rappeler toutes. J'ai pu écrire 

c ci probablement: < Je vous envo'ie la circulaire, vous en 
t'er>z ce que vous voudrez, J 

D. Dans une délibération, H est dit que le comité de se-
cours ne pouvait suffire à ses travaux; il demandait à se 
faire, aider et suppléer par des commissaires visiteurs. R. 
Cela ne me paraît pas probable ; mais, en tout, CÎS , les com-
missaires visiteurs rie faisaient pas partie de POE livre. 

D. Il est dit que les commissaires visiteurs devaient rem-
placer les membres titulaires. —R. Je l'ignore. 

D. Quel était le nombre de ces commissaires ?—R. Je ne le 
connais pas. 

D. Vous assistiez aux réunions générales ; une délibéra-
thon tixe à quinze le nombre de ces commissaires visi-
eurs.—R. Il y en avait un par quartier ; je ne sais pas bien : 
tous ces détails m'échappent. 

D. Les commissaires ont-ils été adm't 
nérales ?— R. Non, Monsieur. 

D. Et aux réunions du comité da secours? — R. l\ }
a
 f>j. 

lait necessa. renient, puisqu'ils étaient chargés de rechercher 
des malheureux, de prendre des informations sur leur posi-
tion, sur leurs besoins; ces recherches faites, ils devaient en 
informer le comité de secours. 

D. Il y a une délibération où il est dit qu ils assistaient 
aux assemblées générales de l'association? — R, L 'assemblée 
générale et le comité de secours se tenaient le 'jour à la 

de l'autre; il a pu se rencontrer que quelquescom-
jristeurs soient restés à rassemblée. 

étaire rédacteur de ia séance de l'assemblée gé-
'•teleur présence? — R. Alors, sans doute qiïïls 

r moi, je ne sais. 

«vil» pa* vois rjdlibémiva dans i@ comité. o> sa» 

is aux assemblées gé-
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cours? — R. Je ne sais. 

D. Mais vous étiez président de ce comité ? — R. Non pas, 
je n'étais pas président; vice-président, pas davantage, et 
l'ignore le tait sur lequel vous m'interrogez. 

D. La délibération qui institue les commissaires visiteurs 
les autorise à donner des secours d'argent avant d'en avoir 
référé à la société? — R. Je ne vois pas l'induction qu'on 
voudrait tirer de ce fait; il me semble tout simple et tout 
naturel que quand on charge un honnête homme de recher-
cher des infortunes, des misères à soulager, on l'autorise 
■dans certains cas pressans, à donner, à donner tout de suite, 
sans réflexion, saus délibération; qu'il y a des positions qui 
ne peuvent attendre; du reste, je ne sache pas si le fait a eu 
lieu. 

D. Reconnaissez-vous comme exacte une liste de membres 
de l'association saisie chez M. de Lespinois, écritede sa main, 
et qui porte à trente-neuf leur nombre, eu y comprenant 
quatre dames patronesses? — R. Je ne connais que le nom-
bre de la circulaire, qui est de dix-neuf. 

D. Dans le système de la prévention, ce nombre est de 55 
ou de 59, y compris lea 4 dames patronesses. Mais, indépen-
damment de cette prévention matérielle, il y en a une autre 
qui vous est. reprochée: on soutient que l'association dite 
l'CEuvre de Saint-Louis a un but politique? — R. Voilà ce 
que je ne comprends pas ; aider des hommes qui ont souf-
fert pour un parti politique, c'est faire ce qui a été fait en 

tout temps, par tout le monde. 
D. On vous oppose diverses publications qui établissent ce 

but politique, des correspondances de plusieurs de vos mem-
bres, d'autres faits encore d'une haute signification. Ainsi , 
par exemple, le 8 février 1843, dans une assemblée générale, 
il est arrêté que les listes de souscription seront placées tous 
les ans sous les yeux du protecteur de l'Œuvre; quel est ce 
protecteur ? — R. Vous le savez, c'est M. le comte de Charn-

el)
1
 N'a-t-on pas mis en tête d'une circulaire une lettre du 

comte deChambord, du 7 avril 1843? - R. Cela e* vrai. 
D Et cette décision a été prise à la suite d une délibéra-

tion prise en assemblée générale? — R. Cela devait être. 
D Une autre lettre du prince n'a-t-elle pas été aussi auto-

graphiée par les soins de l'association? — R. Probablement, 

mais j'ignore ce détail. _ . 
D. Et on a distribué cette lettre? - R. Moi, baaucoup ; tou-

tes les fois que j'écrivais pour demander des secours. 
D La prévention tire de ce fait la conclusion que, sous le 

manteau de la charité, l'Œuvre avait un but politique? — 
R Un but charitable, oui, et pas plus. Dans ce but charita-
ble il est tout simple qu'on se soit fait fort de l'approbation 
du prince pour soulager ceux qui ont souffert pour sa cause. 

D. Qu'avez-vous à dire sur le mode de distribution des se-
cours le choix des personnes qui distribuaient, et surtout de 
celles'qui recevaient? Ainsi, tout particulièrement, les Ven-
déens qui ont pris une part active aux troubles de 1852 
étaient l'objet de la sollicitude de l'association, eux et leurs 
familles. R. J'ai eu l'honneur de dire qu'il y avait deux 
catégories à soulager, ceux de l'intérieur, et ceux de l'exté-

rieur, les exilés. _ .O-OO 

D. Ces exilés n'étaient-ils pas les Vendéens de 18o2 ? — 
R. C'est l'histoire du colonel Caron dont je vous parlais tout 

* 'D ! iï'y aeu, en une seule fois, un secours de 6,000 francs 
accordé. — R. Partagez cela entre trente personnes, et voyez 
ce qu'il reviendra à chacun.

 ( 
D. Vous reconnaissez que ce sont ceux-la ? — R. Oui sans 

doute, des exilés. < _ . 
D. Une femme, compromise dans le procès de Quenisset, 

ne s'est-elle pas présentée pour avoir des secours ? — R. 
Quelle a été la réponse de l'OEuvre? 

D. Un refus, cela est vrai. — R. Donc ce refus est plutôt 
une justification qu'une accusation pour l'Œuvre. 

D. Le fait de cette femme qui se présente à l'association, 
dit aussi quelque chose: mais laissons cela. Je n'ai plus 

gnore. 
D. 11 y a une lettre de Mme de La Roche] aquelein qui pro-

pose cette mesure, et à la suite une délibération qui accorde 
50 francs à deux réfractaires vendéens? — R. Est-ce que la 
délibération parle de réfractaires? 

D. Non sans doute. — R. Eh bien, c'étaient probablement 
de* jeunes gens qui ne pouvaient rester dans leur pays, et 
qu'on aidait à en sortir. 

M. le président : Nous n'avons plus de questions a vous 
adresser; nous allons interroger M. de Lipinois. 

D. Vous êtes secrétaire de 1 Œuvre dite de Saint-Louis de 
nuis le mois d'avril 1842? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quel était le nombre des membres? — R. De dix-neuf. 
D. Vous vous mettez donc à l'écart, car, en vous y compre-

nant, ce nombre serait de vingt? — R. L'Œuvre est compo-
sée de membres à titres gratuits; secrétaire, je recevais des 

appointemenset comme tel je ne pouvais être membre. 
D. Les commissaires-visiteurs étaient-ils membres de l'as-

sociation? — R. Non, Monsieur; leur mission était de cher-
cher des malheureux à secourir. 

D. Vous reconnaissez comme émanée de vous ta liste de 
trente-neuf noms trouvés chez vous? — R. Oui, Monsieur, 
mais je ne puis donner aucun détail sur ces noms; j'écrivais 

ce qu'on me disait, et c'est ainsi que j'ai fait cette liste. 
M. le président : Vous pouvez vous asseoir, monsieur, nous 

allons interroger M. le prince de Robecq. 
D.Vous avez fait partie, monsieur, de l'Œuvre de St-Louis? 
M. le prince de Robecq : Je m'en fais honneur, je suis pré-

sident de son comité de secours. 
D. Convenez-vous que le nombre de ses membres est de 

trente-cinq, outre quatre dames patronesses ? — R. Je ne re-
connais pas cela; il n'a jamais été de plus de quinze per-
sonnes, et en plus les quatre dames. 

D. Il n'a pas été demandé d'autorisation pour former cette 
association ?— R. Non-seulement nous ne l'avons pas de-
mandée, mais nous l'avons refusée. 

M. le président : Vous auriez peut-être bien fait de vous 
mettre à liabri sous une autorisation du gouvernement.—R. 

Pourquoi? 
D. Ne fût-ce que pour éviter ces débats. — K. Je ne vois 

cas encore la nécessité de recourir à une autorisation pour 
faire des actes de charité, quand même cette charité tombe-
rait sur des hommes qui partagent nos idées et nos regrets ; 

cela me semble évident. 
M. le président : Monsieur Charbonnier de la Guesnene, 

veuillez vous lever. Avez-voua fait partie de l'association 

dite de Saint-Louis ? „»,..,. 
M. Chrrbonnier de la Guesnene : Non, Monsieur, je n'ai 

pas eu cet honneur; je n'ai été que commissaire visiteur. 
D. Vous faisiez des rapports à la société? — D. Quant j'a-

vais découvert un malheureux, il fallait bien le dire aux 
' membres de l'Œuvre ; je le disais ou je l'écrivais ; si c'est là 

un rapport, j'ai fait des 'rapports. • • 
D. Aviez-vous vous voix délibérative dans les assemblées ? 
 R' Ob', non; nous donnions notre avis dans ce que vous ap-

pelez nos rapports, nous ne décidions rien, 
D. Peut-être, vous personnellement, n'avez-vous pas été ap-

pelé à délibérer, mais les autres commissaires-visiteurs out-
ils délibéré? — R. Je ne sais, je ne réponds que de moi. 

û. N'étiez-vous pas autorisé à donner des secours d'ur-
gence?— R- Etait-il besoin d'autorisation? Il n'est pas de 
commissaire qui n'ait 5 francs dans sa poche ; qnand le be-
soin était pressant, il donnait: on lui rendait, ou ou ne lui ren-
dait pas, peu importait ; pour moi, je n'ai jamais demandé à 
voir des règlemens quand il s'agit de faire- le bien, je vais 
sans m'enquérir et sans m'inquiéter. 

D. Vous avez eu connaissance des lettres du duc de Bor-
deaux qui ont été autographiées et distr buées? — R. Certes 

oui et je me fais gloire de ce protectorat. 
D' Avez-vous vu ces lettres? — R. Je les ai vues, j'ai du 

bonheur à voir tout ce qui vient de lui. 

D Le nombre des membres de l'association n'etait-il pas de 

3
g

 ?
' R . Je n'en sais rien ; je ne me suis pas inquiété de sa-

voir les iioms des membres; je ne sais qu'une chose, c'est 
aue tout homme qui meurt de faim a droit à des secours. 

D Vous-même, n'avez-vons pas fait donner des secours au 

condamné Edeline? - R. Oui, c'est moi. • 

L'interrogatoire des prévenus est terminé ; la parole 
est donnée au ministère public. A

 S 

M. de Boyer, avocat du Roi : Messieurs, la poursuite qui 
vous est déférée se fonde, en droit, sur l'article ,^91 du God« 

pénal, et sur la loi du 10 avril 1834. Le Tribunal ne me 
verra pas faire et développer des théories; nous n'avons pas 
à parler et vous n'avez pas à juger devant une législation à 
faire: nous avons à expliquer ei à appliquer une loi faite. 

L'article 291 du Code pénal, Messieurs, ne proscrit pas le 
droit d'association; il le reconnaît, au contraire, formelle-
ment; mais il le règle, il le soumet à des conditions que tous 
les législateurs s'acco<-dent à trouver équitables et sages; il 
exige qu'au-delà de vingt personnes il y ait autorisation. Le 
gouvernement ne veut pas gêner le droit d'association, mais 
il est de son devoir de le faire agir dans des conditions mesu-
rées. 

Telle est toute lathéoriede l'article 291. Je n'ai pasàsotite-
nir l'existence complète, toujours maintenue de cet article 291-
il a traversé la Charte de 1814 et celle de 1830. En 1832, on 
a révisé le Code pénal, on n'a pas touché à l'article 291; mais, 
en 1834, il a été modifié, il a été fortifié: on a aggravé la pé-
nalité ; on a permis de poursuivre, non plus seulement les 
chefs, mais tous les membres d'une association, et maintenant 
voici la loi. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de l'article 291. 
Voilà toute la législation, reprend M. l'avocat du Roi; je 

n'ai plus qu'une chose à ajouter sur ce point, c'est que ce 
droit si positif,- si certain, est applicable à toute associa-
tion, quel que soit son but; c'est le droit absolu, incontes-
table. 

Lors de la discussion de la loi du 10 avril 1834, on pré-
senta quatre amendemens qui prévoyaient des cas particu-
liers, pBr exemple, les réunions préparatoires des collèges 
électoraux; ils furent tous rejetés le 21 mars. 

Il y a deux rayons pour avoir repoussé ces amendemens : 
la première, c'est qu'il eût suffi à une association de se voi-
ler, de se déguiser pour échapper à la loi; la seconde, c'est 
qu'une association de charité qui n'a que ce but, n'hésite pas 
et n'a pas de raison d'hésiter à demander une autorisation; il y 
a faveur pour elle, et le gouvernement sera toujours heureux 
de l'accorder. 

Voilà le peu de principes que j'ai eus à toucher au début 
de cette affaire; je le répèle, je n'ai pas de théories à faire; 
nous sommes en présence d'un article de loi clair, net, précis; 
il ne s'agit que de savoir s'il est applicable à l'espèce. 

Nous arrivons maintenant aux faits de la cause, à l'appré-
ciation de l'Œuvre dite du Saint-Louis. Nous avons à établir 
trois points : 1» que cette Œuvre, que! que soit son nom, est 
une association ; 2° qu'elle est composée de plus de vingt per-
sonnes; 5° et enfin le ministère public s'impose la lâche de 
prouver, par l'ensemble des faits, des circonstances, de la cor-
respondance, que cette association avait un but politique. 

M. l'avocat du Roi dans une discussion vive et pressée, 
établit ces trois points, qu'il résout affirmativement.^ l'ap-
pui du dernier, pour établir le but politique, M. l'avocat du 
Roi donne lecture d'une lettre de M. le duc de Rordeaux 
adressée à M. le duc d'Escars. Voici le texte de cette lettre : 

« Goritz, le 9 avril 1845. 

» Je suis charmé, mon cher duc, toutes les fois que je 
trouve une occasion de vous écrire ; aussi est-ce avec em-
pressement que je profite de la connaissance qui vient de 
m'être donnée des heureux travauxde l'association deSt-Louis 
pour vous prier d'exprimer à tous ceux qui en font partie la 
vive satisfaction que j'en éprouve. Vous savez toute la part 
que je prends aux succès d'une OEuvre placée sous de tels 
auspices, et si bien faite, sous tous les rapports, pour m'ins-
pirer le plus vif intérêt. Non seulement j'apprécie son uti-
lité, mais j'aime à y retrouver aussi, de la part de tous les 
bons Français qui contribuent à ses progrès, de nouvelles 
preuves de leurs sentimens envers moi. 

» Qu'ils
 t

soient donc de leur côté bien convaincus de ma 
reconnaissance, comme vous, mon cher duc, en votre parti-
culier, de ma constante et sincère affection. 

» Signé HENRV. • 

M. l'avocat du Roi donne lecture d'une seconde lettre de 
M. le duc de Rordeaux, et reprend : 

Je n'apprécie pas les lettres en elles-mêmes, mais j'ai le 
droit d'apprécier l'usage qui en a été fait. On a voté leur pu-
blication ; elles ont été autographiéés et distribuées aux frais 
de l'association. 

Passant ensuite aux faits particuliers a chacun des préve-
nus, M. l'avocat du Roi soutient la prévention comme éta-
blie à l'égard de tous, et termine ainsi : 

En face des faits qui viennent d'être déroulés devant vous, 
la fermeté doit exister, les lois doivent être obèies par tout 
le mondé; plus on est haut placé, plus il faut accepter le res-
pect dû aux lois et en donner l'exemple; c'est là une vérité 
de tous les temps. Une autre vérité non moins incontestable, 
c'est qu'une autorité qui se respecte ne peut laisser ainsi vio-
ler ce qui fait le gage de la sécurité de tous, la loi. Il faut 
que la fermeté commence le jour où on a fait mépris de la 
loi ; ce sont là deux vérités immuables, et qui nous font vous 
demander la condamnation de l'assooiation. 

Et maintenant que nous avons donné raison à la loi, que 
nous vous avons demandé de la tenir ferme, nous faisons un 
appel à l'indulgence : que la peine soit suffisante, qu'elle soit 
la sanction donnée à la loi; mais l'art. 463 vous donne toute 
latitude. Tout à l'heure nous avons été obligé, pour la dis-
cussion, de redescendre dans des souvenirs étrangers au 
procès, nous y redescendrons encore pas une autre cause. 
Toutain et Cauchart ont été jugés; un autre fait, qui toucha 
à ce procès, a été réprimé; aujourd'hui le pays est calme, la 
justice est forte et respectée, je suis heureux de le procla-
mer : c'estle moment de l'indulgence. 

M. l'avocat du Roi requiert ensuite contre les prévenus 
l'application de la loi, modifiée par l'article 463 du Code 
pénal. 

M* Berryer se lève et s'exprime ainsi : 

M* Berryer : Messieurs, l'Œuvre charitable de Saint-Louis 
est une assuciaiion formée entre quelques personnes apparte-
nant toutes à la même opinion politique, dans ie but de se-
courir de grandes infortunes prenant leurs sources dans les 
mêmes convictions, et survenues à différens titres. 

L'association de Saint-Louis... et je prononce le mot asso-
ciation pour lui donner ce caractère légal, a-t-elle perdu ce 
but parce que les secours ne sont pas universels, parce 
qu'elle ne peut pas soulager toutes les natures de malheurs 
qui affligent notre pays? Evidemment non. Je ne connais 
pas d'oeuvre de charité qui ait l'immense bonheur d'être gé-
nérale, universelle ; pour trouver l'universalité des bienfaits, 
il faut monter plus haut. 

Ici-bas, chaque oeuvre est bornée; ici, on donne asile à 
l'enfance; là, à la vieillesse, à telle maladie , à telle autre, à 
la faute, au repentir; il y a aussi des sociétés pour adoucir 
les fléaux du ciel ; eh bien ! il s'est formé une association pour 
adoucir un des fléaux de la terre , les vaincus de la poli-
tique. 

C'est donc à tort, Messieurs, à grand tort, qu'on est venu 
reprocher le choix des malheureux secourus par l'Œuvre de 
Saint-Louis. On dit : Puisque cette société a un but géné-
reux, charitable, social, humanitaire, pourquoi n'a-t-elle pas 
demandé l'autorisation de se fonder? Vous demandez pour-
quoi ! Le procès même qui nous est fait, non pas pour obte-
nir une condamnation individuelle, mais pour arriver à la 
dissolution de l'Œuvre; les efforts inouïs de cette accusation 
à laquelle il nous faut répondre, tout prouve que, cette auto-
risation, nous ne pouvions pas la demander : je dis plus , on 
ne devait pas la demander. 

N'est-il donc pas des convenances qu'il ne faut pas fouler 
aux pieds? La pudeur, dans les belles âmes, n'est-elle donc 
pas une sainte vertu ? Est ce qu'il était décent, je le deman-
de, de dire au gouvernement : Autorisez-moi à venir au se-
cours des infortunes que votre établissement a causées ; don-
nez-moi une ordonnance pour réparer les maux que la fer-
meture d'une caisse toujours ouverte a causés a de loyaux 
services, à de longs dévoûmens? Uue ordonnance pour se-
courir des hommes qui ont préféré la misère, aux fonctions 
de votre gouvernement! Une ordonnance qui nous permette 
de tendre une main secourab'e à des hommus égarés, je le 
veux, qui vous ont fait la guerre! Une ordonnance pour ceux 
que vous avez condamnés, que vous avez jetés dans vos pri-
sons ou envoyés en exil! Allons, c'est se moquer! 

Non, nous ne devons pas demander la permission de nous 
reunir pour une belle ceuvie, ce n'est pas là la question. Il 

's'agit de savoir si une association librement formée a pu se-
courir des infortunes causées par des croyances conscien-
cieuses, une vieille fidélité. Faut-il être impitoyables pour ces 
hommes dont le gouvernement existant fait le malheur et 
pour beaucoup encore la douleur? Non, les hommes qui sa 

sont réunis pour cette œuvre étaient dans leur droit, et ils 
ont accompli un devoir. _ 

Ce devoir, comment l'ont-ils rempli? Est-ce une association 
secrète? Elle a des registres tenus 'avec la plus scrupuleuse 
exactitude ; ses délibérations sont toutes écrites et signées, ses 
distributions d'aumônes sont écrites avec les noms, l'âge, la 
demeure des personnes secourues. Tous ces documens sont 
accompagnés de circulaires, par la voie de la poste; elles 
passent dans toutes les mains, même des accusateurs. Rien 
de plus patent que tous les actes de cette association, rien ne 
présente moins l'apparence d'une société à tendances secrètes, 
qui ourdit des tentatives criminelles, coupables. 

Cette manifestation publique de tous les actes de la société 
est un premier trait de la cause, et doit pénétrer vos esprits 
de cette vérité, que rien dans ce qu'elle a fait ne permet de 
supposer un but caché, que rien ne justifie le ministère pu-
blic de l'accusation qu'il porte contre elle d'avoir un but po-
litique qui se cache sous le manteau de la charité. C'est déjà 
une éuormité d'avoir fait le procès à l'Œuvre de St-Louis; 
mais que dire de la manière dont il a étéeugagé. Le minis-
tère publica dit :«La loisurles associations atteint désormais 
tous les membres qui en font partie. » Où sont donc tous les 
membres de l'Œuvre de Saint-Louis? Ici je n'en vois que 
deux, M. d'Escars et M. de Montmorency : les deux autres 
prévenus nient ce beau titre. Où sont les autres membres ? 
Ils ne sont pas poursuivis. Le ministère public a fait un 
choix, et sur 39 membres, selon lui; 19, selon nous, 
il en a extrait deux, quatre si l'on veut : étrange manière de 
procéier, quand la loi fait un devoir de les poursuivre tous. 

Messieurs, l'association, dans le sentiment de son honneur, 
de sa loyauté, de sa respectabilité, a trouvé ce mode injuste; 
les exclus ont adressé une requête à M. le présiden et aux 
juges de ce Tribunal, les priant de leur faire partager l'hon-
neur de la poursuite. Uest du droit de la défense et du devoir 
du défenseur de faire connaître les motifs qui ont déterminé 
ces hommes honorables, parmi lesquels sont des magistrats qui 
nous ont appris comment on conquiert la plus juste comme 
la plus haute considération ; je donne lecture de ce docu-
ment : 

À MM. les président et juges du Tribunal de première ins-
tance composant la Ie cliambre. 

« Les soussignés, membres do l'Œuvre de Saint-Louis, 
sont informés que M. le duc d'Escars et M. le prince de Mont-
morency, membres, comme eux, decette OEuvre, ont été cités 
devant vous comme prévenus d'avoir fait partie, en 1842, 
1843 et 1844, de l'association dite de Saint-Louis, composée 
de plus de vingt personnes, association non autorisée par le 
gouvernement, et ayant un but politique; délit prévu par 
l'article 291 du Code pénal et par la loi du 10 avril 1834. 

» Ils ne peuvent hésiter sur le devoir de justice et d'hon-
neur qu'ils ont à remplir. 

» Si M. d'Escars et M. de Montmorency étaient appelés à 
répondre d'un fait qui leur fût personnel, il serait simple que 
la prévention ne portât que sur eux. 

» Mais on ne peut comprendre une poursuite qui les frappe 
seuls comme ayant fait partie d'une association dont tous les 
membres sont connus et réclament la responsabilité de ce 
qu'ils ont fait en commun; car ici le délit serait dans le fait 
de s'être réunis plus de vingt dans un but contraire à la loi. 

» Deux personnes se concertant ensemble, on le suppose, 
dans un but politique, ne constituent pas une association, 
pas plus qu'une association littéraire, scientifique ou de cha-
rité, ne deviendrait politique parce que deux de ses mem-
bres s'occuperaient d'actes qui seraient politiques, mais qui 
ne seraient pas ceux de cette association. 

Cependant le comraire précisément arriverait dans l'état 
actuel de la prévention. 

Le fait d'avoir été membre d'une association étant insépa-
rable de l'asssociation elle-même, si M. d'Escars et M. de 
Montmorency pouvaient être condamnés, l'association le se-
rait donc en leurs personnes ? etc., etc. » 

Suivent d'autres considérations dans le même ordre d'i-
dées. 

La requête est terminée ainsi : 
< Sans doute, les soussignés, dont plusieurs ont eu l'hon-

neur d'être associés aux fonctions de la justice, n'ignorent 
pas qu'au ministère public appartient l'action, et que les 
magistrats, sur leur siège, n'ont à juger que les faits tels 
qu'ils leur sont soumis. Mais ils savent aussi qu'il y a dans 
le magistrat un pouvoir moral qui donne à la justice sa véri-
table dignité, et qui ne permet pas qu'elle se rende l'instru-
ment d'une poursuite arbitraire. C'est à ce pouvoir que les 
soussignés s'adressent avec la conscience de n'avoir rien fait 
que de bon, de juste, de conforme à la loi, avec la confiance 
d'être entendus, lorsqu'ils déclarent prendre la responsabi-
lité de ce qu'ils ont fait en commun avec des collègues pré-
venus, dont les actes, tels que la prévention les désigne, ont 
été également les leurs, et dont la position ne peut être dis-
tincte. 

» Que le Tribunal avise, et il verra sans doute le minis-
tère public concourir lui-même à rendre à la poursuite ie 
caractère d'intégrité qu'elle doit avoir. Les soussignés ne la 
croiront pas mieux fondée, mais ils acquitteront devant la 
justice ce qu'ils se doivent à eux-mêmes; et quelque chose 
qui advienne, ils auront fait loyalement ce qu'ils devaient 
faire. 

«Paris, le 51 mai 1845. » 
Suivent les signatures de MM. Pardessus, vicomte de St-

Priest, Bârard des Gbgeux, vicomte Delaître, vicomte de 
Vaufrelaud, Silvain Caubert, comte de Brissac, Charlet, Man-
daroux-Vertamy, Breton, tous membres de 1 Œuvre de Saint-
Louis. 

Lecture est donnée ensuite d'une lettre de M. le vicomte 
Foissac - Latour portant adhésion au contenu de cette re-
quête. 

Evidemment, reprend Me Bsrryer, c'est avec surprise que 
nous avons vu des hommes de ce caractère qui protestent con 
tre le choix qui a été fait, qui réclameut du ministère public 
qu'il veuille bien exercer son droit contre eux. Assurément, 
voir ensuite accuser de tels hommes d'user de semb ables 
subterfuges pour se soustraire à la loi; d'avoir fait partie d'une 
institution défendue par la loi, c'est à coup sûr un effort d'i-
magination inouï. Non, ces hommes n'ont pas pu se déguiser, 
ils n'ont pas pu avoir un caractère secret derrière un carac-
tère public. Je le répète, la suspicion ne devait pas même 
essayer de se lever devant eux, et ne peut jamais les attein-
dre. 

Si la société a eu le caractère que je viens d'indiquer, com-
ment a-t-elle agi ? La société s'est formée pour soulager les in-
fortunes que 1830 avait créées; c'est un peu plus tard qu'elle 
s'est réunie; mais les actes, le fond de la pensée de secourir, 
sont bien antérieurs à la fondation de l'Œuvre. Cette pensée 
était dans tous les cœurs; mais pour taire le bien, l'exécution 
est souvent difficile, surtout pour le bien qu'il s'agissait de 
faire. Quand la charité ouvre la main, toutes les mains se ten-
dent, et avant toutes les autres les mains indiscrètes, celles 
qui n'ont pas de droits. On a reconnu la nécessité d'avoir une 
association, un centre commun, une pensée dirigeante, des 
ageus pour trouver et juger; on a créé des commissaires-vi-
siteurs pour s'assurer^que le débours de la charité ne tom-
bât pas dans des mains indignes. Tel a été le but de l'Œu-
vre de Saint-Louis. 1 

A côté d'elle existaient deux autres associations de charité, 
l'une composée de dames qui ont voulu continuer une œuvra 
de bienfaisance représentée sur la terre par une grande prin-
cesse; elle avait nom société Vendéenne; l'autre était destinée 
à secourir ies pensionnaires malheureux de l'ancienne liste 
civile. On a réuni daus un même travail la pensée de ces trois 
œuvres ; c'est en 1843 que cette réunion a eu lieu. 

Les statuts ont été rédigés par un magistrat depuis long-
tîmps le modèle parmi les pairs ; rédigés, non pas pour élu-
der la loi, mais pour s'y conformer : il y aura dix-neuf 
membres, quinze hommes et quatre dames. Il fallait un 
domicile à l'Œuvre, quelqu'un à demeure fixe, qu'on pût 
toujours trouver; on choisit parmi les personnes les plus ho-
norables nu secrétaire, on lui donne des appointemens mi-
nimes; il fut secrétaire, mais non pas membre de l'Œuvre; 
dans un ordre plus élevé, il fut ce qu'est un commis dans 

une maison de banque. C'est sciemment, la loi à la main, 
qu'un magistrat a dit dans les statuts que le secrétaire ne 
serait pas membre de l'association. Ce serait une injure gra-
tuite faite à des hommes

t
d'honneur de penser le contraire; 

ces hommes qui toute leur vie se sont consacrés au triomphe 
de la vérité, qui rougiraient devant vous d'avoir recours à 
un mensonge ! 

(Ces paroles sont accueillies par des applaudissemens, aus-
sitôt contenus par un geste de M. le président.) 

M" Berryer donne ensuite lecture de la délibération
 a 

réuni les trois sociétés. La multiplicité des secours ■ _?
ui 

buer donne naissance aux commissaires visiteurs L r '~ 
missaires étaientde jeunes hommes des plus nobles f**
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qui quittaient feurs travaux et leurs plaisirs pour alle
m

'i'
es> 

le séjour du pauvre chercher des misères à soulager ■ "î
 3 

sères étaient nombreuses, il fallait choisir; ces ienn
 e

?
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mes se dévouaient à cette glorieuse mission, faisaient I 
rapports, et sollicitaient des secours. ' leurs 

Voici, au surplus, les statuts constitutifs de la sor'i.-
qu'on la juge par là : «ciete ; 

Extrait des statuts del'OEuvre de St-Louis. 7 j'aneier I843 

Art. 1
er

. Le but de PCE uvre de Saint-Louis est d'ass' 
par toutes les ressources dont la charité peut disposer 1* 

personnes et les familles gui ont été privées de leurs nio' 
d'existence par suite des événemens de juillet 1850. ^

6tlg 

Art. 2. Le nombre des membres de 1 Œuvre pourra' s'él 
à dix-neuf, choisis parmi les bienfaiteurs de l'Œuvre

 8Ter 

Art. 3. L'Œuvre aura un président et un vice-président-
seront nommés au scrutin. » 

Art. 4. Uu des membres de l'Œuvre, également choisi r 
les autres, remplira les fonctions de trésorier. ^ar 

Art. 5. Le secrétaire de l'Œuvre sera pris hors de so 
sein ; il exercera ses fonctions sous l'autorité eénérola j0n 

a» A„ i-n\, „* „ i„ J: ..- i .P, ,' e des 

ils 

membres de l'Œuvre, et sous la direction spéciale du 
sident et du trésorier. Pré-

Art. 6. Tous les mois, il y aura réunion de l'Œuvre- 1 

président fera convoquer les membres. 

Pour prendre une décision, la réunion devra être comrx> 
sée au moins de cinq membres de l'Œuvre. 

Il sera dressé procès-verbal des séances et délibérations d 
l'Œuvre. Ce procès verbal sera signé par le président et \l 
secrétaire. 

Art. 7. Un comité de secours, nommé au scrutin , et re-
nouvelé chaque année par moitié de la même manière sta-
tuera sur toutes les demandes adressées par écrit à l'Œuvre" 
Outre le trésorier, qui en fera de droit partie, ce comité sera 
composé de quatre hommes et de quatre dames, membres de 
l'Œuvre. 

Lorsque le président de l'Œuvre voudra assister aux séan-
ces du comité des secours, il les présidera. 

Toute demande qui, soit dans ses termes, soit dans son ob-
jet, s'éloignerait du but de l'Œuvre, sera écartée immédia-
tement. Il sera rendu compte à 1 Œuvre, dans chaque réu-
nion mensuelle, des opérations du comité. 

Dans le cas où la minorité du conseil s'opposerait formel-
lement à telle ou telle décision, il en sera référé à l'Œuvre 
dans la plus prochaine réunion. 

Art. 7 (additionnel). L'e comité des secours est autorisé à 
se faire seconder dans ses travaux par des commissaires vi-
siteurs, hommes ou dames, qu'il choisira dans chaque quar-
tier de Paris. Ces commissaires visiteurs seront au rang des 
bienfaiteurs de l'Œuvre. 

Art. 8 Les ressources de l'Œuvre se composent du mon-
tant des souscriptions et des dons, soit en argent, soit en na-
ture. 

Tous les dons, quels qu'ils soient, seront reçus avec re-
connaissance. 

Art. 9. Le secrétaire de l'Œuvre inscrira sur un registre 
spécial les noms des bienfaiteurs de l'Œuvre, ainsi que les 
sommes remises par chacun d'eux. Parmi les bienfaiteurs de 
l'Œuvre, seront placées avec les donateurs de secours pécu-
niaires, les personnes qui augmenteront par leur concours 
personnel ses moyens de charité. L'état en sera arrêté par 
l'Œuvre. 

Art. 10. Les bienfaiteurs de l'Œuvre sont parliculièrement 
admis à recommander, mais toujours sous les conditions ex-
primées dans l'article 7, les demandes qui leur paraîtront di-
gnes de l'intérêt de l'Œuvre. 

Art. 11. Chaque année l'Œuvre dressera et arrêtera le 
compte des recettes et de leur emploi ; ce compte énoncera 
le nombre des personnes et des familles secourues. 

Règlement pour le comité des secours. 

Art. 1 er. Le comité des secours nommera parmi ses mem-
bres un président pour une année. Il sera procédé à cette 
élection après le renouvellement annuel du comité. 

En cas d'absence du président du comité, il sera remplacé 
par le doyen d'âge. 

Le secrétaire de l'Œuvre tiendra la plume aux séances du 
comité. 

Art. 2. Il sera dressé procès-verbal des séances des déli-
bérations du comité. Ce procès-verbal sera signé par te pré-
sident et le secrétaire. 

Art. 3i Le comité des secours se réunira au moins une fois 
par semaine, à un jour indiqué d'avance, sans convocation 
spéciale. 

Art. 4. Le comité ne pourra délibérer dans chaque séance 
que sur l'ordre du jour arrêté par le président. 

Art. 5. Il ne sera reçu que des demandes écrites, soit par 
le pétitionnaire lui-même, soit sur son désir et en son nom 
par un tiers. 

Chaque demande sera mentionnée par le secrétaire sur un 
registre spécial par ordre de numéros. Le nom du pétition-
naire avec le numéro d'ordre de sa pétition sera de suite 
inscrit sur un répertoire tenu par ordre alphabétique. 

Chaque demande sera ensuite distribuée par ie président 
aux membres du comité dans la circonscription desquels de-
meure le pétitionnaire. 

Art. 6. Les membres du comité prendront les mesures né-
cessaires pour s'assurer de la réalité des faits énoncés dans 
la demande, si elle rentre dans le cas de l'Œuvre, et de ls 
position vraie des pétitionnaires. Ls prendront ces mesure», 
soit par eux-mêmes, soit par des commissaires visiteurs, pro-
posés par chaque membre, pour sa circonscription, et que le 
com té aura admis à l'unanimité. Les commissaires visiteurs 
rendront compte au comité des demandes dont l'examen leur 
aura été confié. Ils auront voix délibérative pour les décisions 
à prendre sur ces demandes. 

Art. 7. Lorsque le membre du comité sera en mesure de 
faire son rapport au comité, ou lorsqu'il sera averti par le 
commissaire-visiteur dont il aura été assisté, que ce com-
missaire visiteur est prêt à se présenter devant le'comité, il 
en avisera le président du comité, qui portera ce rapport & 
l'ordre du jour de la plus prochaine séance. 

Art. 8. Il sera fait un rapport au comité sur toutes les de-
mandes qui lui auront été adressées : quand il y aura lieu de 
rejeter un'e demande comme étrangère au but de l'Œuvre, » 
appartiendra au comité de le décider. 

Art. 9. Lorsque le comité aura accordé des secours, il en 

sera donné avis au pétitionnaire par le secrétaire de l'Œu-
vre, et le pétitionnaire touchera au secrétariat la somme qui 
lui aura été allouée. Néanmoins, le comité pourra faire don-
ner des secours directement à ceux à qui il les auraaccordés, 
par les membres ou bienfaiteurs et bienfaitrices de l'Œuvre, 
quM désignera personnellement à cet effet. Chaque pétition 
uaire donnera des sommes par lui reçues quittance " 
modèle uniforme, au nom du tréso.ierde l'Œuvre. 

Art. 10. Il ne pourra être statué sur aucune demande plus 

d une fois par trimestre. Le secours sera voté en conséquence. 

S il est jugé trop considérable pour être remis en une seule 
fois, la personne chargée de le remettre en restera déposi-

taire pour le répartir suivant les besoins. , 
Art. 11. Dans chaque séance du comité, on s'occupera des 

demandes d'emploi et des placemens. Les membres du comité 
qui auront à cet égard des communications à lui faire, de-
vront en avertir le président, qui les mettra à l'ordre au 
jour. Il sera tenu registre spécial des demandes d'empi°

is
> 

des emplois offerts, et des placemens effectués. 

Maintenant que la constitution de la société est connue, re-

prend M» Berryer, est-il vrai qu'elle fût composée de plus ° 
vingt membres? M« Berryer le nie. Il ne faut pas compre» 
dre les commissaires visiteurs ni le secrétaire, et on reste a 
chiffre de 19 membres. .

 t 
Abordant ensuite la question de droit, le défenseur soutien^ 

que l'association fût-elle de plus de vingt personnes, ne cor-
serait pas d'être légale. Pour que l'association soit un deiu, 
il faut qu'il puisse y avoir appréciation de la criminalité-

Une association pour pn journal, qui se compose que lq 
fois de cinquante, de cent personnes, n'est pas illicite. H

 18 

vérifier si l'association est formée dans un but et avec u 
action telle, que le fait de son existence peut constituer 
délit. Ce n'est pas un délit qu'une association formée p 
secourir des malheurs passés, encore bien que ce soit p . 
secourir des hommes politiques, ayant souffert pour un p» 

1 politique, le même que celui de leurs bienfaiteurs; 0 

sur 
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, » talion sur l'avenir qui fera le délit, et non ^
uvre

 de l^sociaunn sur^ ^ ^ 

sa
 comm.se ̂ onj^^

 ma
is ne leur donne pas un but 

P°!
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s de Toutain et de Cauchart ne sont pas un lier. 
Les noms « l'affaire des bustes, où on n'a condamné 

dansl n?mX"^ Sont-ce 'donc les lettres de 
â^comte de Chambord qui donneront à l'association une 

que M. l'avocat du Roi a déjà fait 

»ftre et une seconde du comte de Chambord adressée a 

£°ircom 'te de Bnssac, dont voici le texte : 

*' < Goritz, 18 mai 1842. 

Avant appris, mon cher comte, que vous faisiez partie de 
rlociation formée pour le soulagement des personnes et fa-
1
 -in? nue les événemens de 1830 ont privées de leurs moyens 
? utVnce ie crois ne pouvoir mieux m'adresser qu'à vous 

faire connaître à vos dignes collaborateurs, et à tous 
p0U

ï oui s'occupent de cette œuvre de charité si méritoire 
v niérèt que j'y prends, et combien je souhaite de la voir 

' ssir dans le but que vous vous proposez. Non-seulement 
' e 1 • donne mon euuère approbation, mais je suis charmé 
Jf contribuer, autant que cela peut dépendre de moi, au suc-
cès d'une entreprise qui répond si bien au sentiment de mon 
cœur envers ceux qui en sont l'objet. 

, Je vous prie donc de la recommander, en mon nom, à 
tous nos amis de France, en les assurant qu'ils ne peuvent 
rien faire qui me soit plus agréable que d'y participer, et 
au'ils ne peuvent me donner un témoignage plus précieux 
d'affection et de dévoûneut qu'en aidant à soulager l'infor-
tuue de ceux qui souffrent par suite de leur fidèle attache-
ment pour moi et ma famille. 

i Personne ne peut être, à cet égard, mieux que vous, mon 
cher comte, le dépositaire de mes vœux et l'interprète de 
mes sentimens. 

Signé HENRY. » 

Voilà, s'écrie M» Berryer, ce que le jeune prince écrit à 
ses amis, et qu'y voyez-vous? quel procès allez-vous lui faire? 
Ah ! s'il est un innocent sur la terre, c'est incontestablement 
et déplorablemeut le comte de Chambord! 

De tous ses infortunés tombés de si haut, n'est-il pas celui 
qui a fait la chute la plus pesante? Et lui, qui a tant à souf-
frir, vous ne voulez pas qu'il comprenne la souffrance, vous 
ne voulez pas qu'il plaigne, qu'il encourage ceux qui ont tant 
souffert pour lui ! Mais n'était-il pas juste, charitable, de 
saine humanité, de secourir les malheureux au nom du plus 
illustre des malheureux !Qui eût hésité, en le voyant le pre-
mier remplir son auguste devoir? Qui ose penser que ce grand 
et injustement malheureux exilé devait fermer son cœur et 
sa main devant l'OEuvre que son aïeul saint Louis avait pris, 
sous son patronage? 

Les membres de l'association ont publié ces lettres ; ils ont 
eu une bonne pensée, une pensée pieuse pour tous, de jus-
tice pour lui ; ils ont pensé que c'était un excitant puissant 
pour la charité, et ils ont bien jugé; ils ont fait connaître 
que ceux-là qui sont mis sur le trône ne sont pas indifférons 
aux pauvres, aux paysans, à ces jeunes soldats qui leur don-
nent des sueurs et du sang; ils ont publié ces mandemeus 
du jeune et auguste prêtre du malheur pour rendre les au-
mônes plus abondantes. 

Ne dites donc pas que la loi est violée, qu'il faut la raffer-
mir, mais dites que vous êtes envieux et jaloux; votre ja-
lousie, elle est pernicieuse, elle est injuste, elle altère, elle 
éteint les sources de la charité, car, suivant l'expression ad-
mirable du duc d'^ngoulème, les hommes que vous ne vou-
lez pas que nous secourions, ne sont pas condamnés à mou-
rir de faim; et c'est du pain cependant qu'on leur donne, 
rien que du pain : c'est donc leur mort que vous voulez, pour 
sauver votre but politique. 

Le défenseur examine ensuite les actes extérieurs de l'as-
sociation, explique le choix des personnes secourues, divi-
sées en trois catégories : les Vendéens, les pensionnaires de 
l'ancienne liste civile, et enfirf les condamnés et contumaces. 
Sur 800 secourus, les condamnés ne figurent que pour 46, 
et pas tous pour délits politiques. 

Le défenseur établit ensuite que ni M. le duc d'Escars ni 
M. le prince de Robecq n'ont fait panie d'une association 
illicite , qu'ils n'ont pas eu un but politique, et termine 
ainsi : 

Messieurs, on a dit que le pays était calme ; mais, au mi-
lieu du calme, combien de malheureux étouffent de cris de 
douleur, combien de plaies saignantes depuis longues années 
qui ne se ferment pas, qui peut-être ne seront jamais fer-
mées ! Laissez aller vers ces infortunés les cœurs droits, les 
hommes généreux, les hommes de conscience et de vérité, 
qu'ils continuent leur œuvre pieuse; respectez vos ennemis 
aans leur souffrance, et permettez que le secours vienne 
adoucir la plainte qu'ils élèvent. 

Cette plaidoirie est accueillie par des applaudissemens que 
le respect dû à la justice empêche de se prolonger. 

M8 Fontaine d'Orléans a ensuite présenté avec précision et 

chaleur la défense de MM. de Lépinois et Charbonnier de la 
Guesnerie. 

Aptes les répliques de M. l'avocat du Roi et de M' Ber-

ryer, le Tribunal a remis à vendredi le prononcé du ju-
gement. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

J , Leandro Gomès, et l'assassina d'un coup 

daus la nuit du 19 février 1839. De vagues 

PORTUGAL. 

COUR SUPREME DE JUSTICE DE LISBONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du %juin. 

TRIPLE ASSASSINAT. — CONDAMNATION. — EXECUTION. 

Manoel Pirès, cultivateur à Villa da Rua, province de 

Beira, aigri par des difficultés qui s'étaient élevées dans 

le partage d'une succession, avait résolu de se venger de 
son frère utérin 

de poigaard 

soupçons s'étaient acérédités contre Pirès, mais la justice 

n'avait pu recueillir aucune preuve. Plusieurs mois se 

passèrent. Instruit que ses cousines Joanna de Castro et 

Constancia de Jésus l'accusaient hautement de fratricide, 

il imagina, pour cacher son premier crime, de commettre 

de nouveaux forfaiis. Il prit avec lui deux complices dé-

guisés en soldats, et tous trois se présentèrent, dans la 

soirée du 1" novembre à la maison habitée par ces deux 

femmes. Ils prétendaient qa'iis faisaient paitie d'un déta-

chement arrivé d'Almeida, et que la municipalité leur 
avait donné un billet de logement. 

La porte leur fut ouverte. Manoel Pirès se jeta sur ces 

deux femmes, assouvit sur elles son ressentiment, et prit 

ta fuite, ainsi que ses complices. Ceux-ci n'ont pu être 

retrouvés. |Manoel Pirès , arrêté au ,bout de trois ans, 

ete mis en jugement devant le Tribunal de Moimenta da 
Beira. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable de triple assassinat, 

avec les circonstances aggravantes de préméditation, de 

guet-apens, de complicité, et d'invasion de domicile à 

aide de déguisemens et sous de faux prétextes 

Le juge da première instance, M. Machado Ferreira 

randâo, à prononce eu conséquence l'arrêt stnvaut : 

• Vu la déclaration du jury : 
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irmuual condamne Mauoel Pirès à la peins da mort 

par le gibet; ordonne que l'exécution aura lieu sur la place 
publique de Villa da Rua, où le crime a été commis; 

» Le condamne aux dommages-intérêts envers la veuve et 
les enfans de Leandro Gomès, parties civiles, plus aux frais, 
et à une amende de 4,800 reis (400 fr.), au profit de l'avocat 
défenseur desdites parties civiles. » 

Sur l'appel devant la Cour de Porto, le jugement a été 

confirmé, sauf l'amende au profit de l'avocat alverse, qui 

n'est d'usage qu'en matière civile, et non en matière cri-
minelle. 

La Cour suprême de justice séant à Lisbonne a re-

jeté la demande en révision, attendu la régularité de la 
procédure. 

^ L'exécution a eu lieu le 6 juin à Villa de Rua, et selon 

l'usage le juge de Moimenta en a transmis tous les détails 

au président de la Cour d'appel de Porto. Cette pièce vient 

d'être transmise au ministère de la justice et des grâces à 

Lisbonne, et voici la traduction de ce rapport : 

« J'ai reçu de votre excellentissime seigneurie les piè-

ces de la procédure criminelle instruite contre Manoel 

Pirès et l'ordre de faire exécuter la sentence. J'ai aussitôt 

convoqué huit ecclésiastiques les plus distingués dans l'ar-

rondissement par leur probité, leurs vertus et la consi-

dération dont ils jouissent, pour se sucesder à tour de rôle 

près du coupable pendant la mise en chapelle du patient 

et pour l'accompagner jusqu'au lieu de l'exécution. Ils si 

sont rendus à mon invitation, ayant à leur tête le digne 

archiprêlre de cette juridiction, Joaquim d'Almeida Fer-

reira Lèitâo. J'ai réuni aussi le bureau, de charité de 

Villa da Rua, et l'ai invité à pourvoir à la subsistance du 

condamné jusqu'à ses derniers momens. 

» Le patient n'étant arrivé à Villa da Rua qu'après trois 

heures et demie du soir, il a été impossible de le mettre 

en chapelle le même jour; on lui a donné le temps de se 

reposer, de se confesser, de communier, et on l'a laissé 

dormir jusqu'à six heures du matin. Les deux ecclésias-

tiques qui lui avaient donné les consolations de la reli-

gion avant le jugement l'ont assisté pendant toute cette 

journée. 

» Les membres du bureau de charité, le juge délégué 

par moi, et deux huissiers du Tribunal se sont concertés 

avec la municipalité pour faire dresser l'échafaed, donner 

des ordres aux exécuteurs, et requérir l'escorte militaire 

que la circonstance nécessitait. 

» Le lendemain matin le patient s'est de nouveau con-

fessé et a communié; il a ensuite entendu la messo dans 

la chapelle. A huit heures du matin on l'en a fait sortir. 

On lui a fait prendre un très bon consommé de volaille, 

un peu de poule bouillie, trois ou quatre petites tartines 

de confitures, deux ou trois petits verres de vin et de 

l'eau à discrétion. Il a disposé de mil reis (70 fr.) qui lui 

restaient pour acquitter de petites dettes. 

»Il a montré toute la résignation et la fermeté possible, 

et demandé de lui-même de faire le trajet à pied, ce qui 

lui a été accordé, vu que la distance de la prison au gibet 

n'est que d'une lieue. Il a marché d'un pas ferme et as-

suré, ayant les yeux fixés sans cesse sur le crucifix qu'il 
tenait à la main. 

«L'ecclésiastique le lui a retiré au moment où il allait 

monter les degrés de l'écbafaud. Arrivé sur la plate-forme, 

le coupable a fait une prière fervente, demandé à Dieu le 

pardon général de tous ses péchés, et il a été mis immé-

diatement à mort. Il était une heure et demie de l'après 
midi. 

»Je dois dire encore à votre excellentissime seigneurie 

que le coupable a été accompagné depuis la chapelle 

jusqu'au gibet par une escorte militaire entre les rangs 

de laquelle marchaient les exécuteurs et officiers de po-

lice de Moimenta, le bureau de charité de Villa da R ja, 

les ecclésiastiques assistans, cinq confréries de pénitens 

ayant le vissge voilé, et portant chacune leurs bannières, 

le greffier et les huissiers du Tribunal, le juge qui me 

substituait à cause de l'empêchement que j'éprouvais, 

tous les juges de paix de l'arrondissement et leurs gref-

fiers et huissiers, et la police de Villa da" Rua, en vertu 
d'une commission rogatoire. 

» Pendant ce long trajet, le cortège a marché sur deux 

files, au milieu de plus de six mille spectateurs qui ont 

observé un profond silence, et se sont comportés avec 

une décence exemplaire. 

» Je ne dois pas non plus oublier de rendre hommage 

à la bonne conduite militaire et civile du digne comman-

dant de la troupe, le sous-lieutenant Pedro Alexandrino 

Torpia, du l'
r
 régiment d'infanterie, qui a maintenu l'or 

dre et ponctuellement suivi mes instructions. 

» Je puis enfin assurer votre excellence que rien n'a 

été à désirer pour la pleine exécution du programme 

que vous avez bien voulu me transmettre. 

» Que Dieu garde votre excellentissime seigneurie 

» Le juge de l'arrondissement, JOAQUIM MA 

CHADO FERREIRA BRANDAS. » 

» Moimenta 'da Beira. » 

les suites de sa terreur, une application de soixante sang-

sues. Ce docteur est sam doute un rasorien ! 

B 

PARIS , 21 JUIN 

— Un nouveau moyen d'échapper à la clause d'aligne-

ment sans indemnité stipulée dans les contrats d'adjudi-

cation nationale a é;é suggéré à MM. Polino et Borrani 

par les arrêts des 5 juin (l
rc
 ch.) et 19juiu (2' ch.), au 

ujet des abords du Panthéon. Ces messieurs, proprié-

taires d'une maison rue de Long-Pont, 9, prétendaient 

que leur terrain était réclamé par la ville de Paris , non 

pour l'exécution d'un simple alignement, mais pour des 

travaux d'embellissement, dont le seul objet est de dé-

masquer, en leur enlevant près de 9 mètres, la façade du 

portail de l'église Saint-Gervais. M" Q îétand, leur avocat, 

s'abstenant de plaider le moyen de prescription, a soute-

nu avec énergie ce moyen principal, que M" Boinvilliers 

combattu en produisant l'ordonnance du 19 mai 1838, 

qui arrête l'alignement de la rue du Long-Pont. La Cour, 

stfr les conclusions conformes dj M. l'avocat-général 

Bresson, se fondant sur cette ordonnance, a rejeté le 

ystème plaidé pour les appelans, et maintenu au surplus 

sa jurisprudence sur la question de prescription. 

On nous annonce que les hériliers Murât, dont la cause 

été jngée la première parmi celles qui présentaient 

cette question, se sont pourvus en cassation contre l'ar-

rêt qui a donné gain de cause à la ville de Paris. 

— M. Laneuville avait pris à son service, au mois de 

décembre dirnier, mie fille nommée Marie Debas. Peu de 

jours après son entrée dans la maison, on s'aperçut 

qu'un vol avait été commis. Les soupçons se portèrent 

nr Marie, car on ne pouvait soupçonner un ancien ser-

viteur dont la loyauté avait été maintes fois éprouvée, et 

qui, avec Marie, composait le domestique de la maison 

de M. Laneuville. La pauvre Marie protesta vainement de 

son innocence. Une perquisition n'amena cependant au-

cune découverte. Mais M. Laneuville n'en persista pas 

moins dans son accusation. Une plainte fut portée, et Ma-

rie fut arrêtée et jetée en prison sous la prévention d'un 

vol domestique qui devait la conduire devant les assises. 

Une instruction avait été commencée, quand Mme La-

neuville reçut, le 9 janvier, une lettre de Mme de Beau-

mont. Cette lettre exprimait à Mme Laneuville tous les 

regrets qu'éprouvait Mme de Beaumont d'avoir fait pla 

cer chfz elle, comme cuisinière, une femme qui avait 

précédé Marie D^bas dans la maison. Elle lui apprenait 

que cette femme avait été arrêtée eu flagrant délit de vol; 

que, dans son désespoir, elle avait tenté de s'empoison-

ner, et qu'on venait de trouver en sapos
:
ession les objets 

qui avaient disparu de la maison de Mme Laneuville, et 

qu'on avait accusé Marie Debas d'avoir volés. 

L'hnocence de la pauvre tille fut dès-lors reconnue, et 

elle fut mise en liberté. Mais elle n'en avait pas moins 

subi les tortures d'une prévention flétrissante. Sa répu-

tation de probité avait souffert une grave atteinte. Marie 

Debas a, en conséquence, formé devant le Tribunal civil 

une demande en dommages-intérêts contre M. et Mme 
Laneuville. 

Le Tribunal (2e chambre), après avoir entendu Me Ber-

lin, pour Marie Debas, M' F. Genaudet, pour M. et Mme 

Laneuville, a condamné ceux-ci à payer à Marie Debas 

une somme de 300 francs de dommages-intérêts. Le Tri 

bunal a ordonné, en outre, l'affiche du jugement au nom-

bre de cinquante exemplaires. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi 

que, en date du 18 juin (845, M. Lacomme est institué en 

qualité de professeur de la chaire de droit romain vacante 

à La Faculté de droit de Dijon, à laquelle il a été nommé 

par suite du concours ouvert devant ladite Faculté le 4 
mars dernier. 

Par un autre arrêté de la même date, et ensuite du 

même concours, M. le ministre de l'instruction publique 

a institué en qualité de suppléans près ladite Faculté : 

1° M. Ragon, en remplacement de M. Gaslonde, promu 

à une chaire de Code civil dans la Faculté de Djon ; 

2° M. Besnard, en remplacement de M. Csbantous, 

promu à la chaire de droit administratif de la Faculté de 

droit d'Aix. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— BOUCHES-DU -RHÔNE (Marseille), 17 juin. — Voici un 

épisode qui pourra figurer dans les impressions de voyage 

des personnes qui en ont été acteurs ou témoins. Samedi 

soir, la diligence d'Avon , qui va de Marseille à Toulon , 

était à peine parvenue à la Capelette, quand un voyageur 

placé dans le coupé entendit des cris lamentables s'échap-

per de l'intérieur. Emu de ces cris , dont le timbre accu-

sait une voix féminine, le voyageur avertit le conducteur, 

qui fit arrêter la voiture. Une douleur violente ou une 

grande terreur pouvaient seules être la cause des cla-

meurs qui continuaient à retentir dans le silence de la 

nuit. Ou s'empresse donc auprès de la personne qui se 

désole si bruyamment, on l'interroge avec anxiété, et l'on 

apprend qu'elle ressent dans tout le corps des douleurs 

aiguës, comme en ferait éprouver la pointe acérée d'un 

canif. Une pareille réponse était loin d'éclaircir le mys-

tère. On conseille à la jeune dame atteinte d'un mal si bi-

zarre de se livrer à une exploration sur la cause de ses 

angoisses; quelques philantropes empressés lui offrent 

même, avec une galanterie légèrement indiscrète, de sa 

charger eux-mêmes de cette inquisition. 

La timide voyageuse refuse obstinément, et continue à 

crier de plus belle. Mais quel n'est pas l'étonnement gé-

néral, quand un gros monsieur, tapi dans un angle de la 

voiture, se met à son tour à pousser de douloureuses vo-

ciférations, et à porter les mains à ses mollets, où il éprou-

ve, dit-il, les atteintes d'un dard cruellement aiguisé!.. .'. 

Ce monsieur n'ayant pas les mêmes motifs que sa" jolie 

voisine pour interdire une perquisition sur la partie af-

fectée, on soulève son pantalon, et l'on découvre six énor-

mes sangsues suspendues à son épiderme. D'où venaient 

ces incommodes compagnons de route? Tout simplement 

d'un bocal assez mal bouché qu'un voyageur distrait por-

tait à la campagne. 

Il fallait pourtant mettre un terme aux douleurs de la 

malheureuse femme; elle fut, à cet effet, transportée dans 

une maison située sur le bord de la route, où elie put se 

livrer à la recherche des odieux vampires qui, au nombre 

de quinze ou vingt, avaient escaladé sa personne, et y 

avaient pris place à leur choix. L'aimable voyageuse, ne 

jugeant pas à propos de continuer sa route, fut ensuis 

ramenée à Marseille, et s'empressa de faire appeler un 

médecin. Lhabile praticien lui a ordonné, pour prévenir 

— Il existe à Versailles et dans les environs une bande 

d'hommes ssns aveu qui n'ont d'autre profession, d'au 

très moyens d'existence que les délits qu'ils commettent 

incessamment dans les bois de la couronne... Ce sont 

des outlaw, parmi lesquels Dubreuil joue le rôle de Ro-

bin-Ilood. C'est le plus actif et le plus redoutable des 

braconniers; il est capable de se porter à tous les excès 

envers lee gardes forestiers, ses ennemis naturels. L'af-

faire pour laquelle il comparaît aujourd'hui devant la 

Cour royale (chambre des appels correctionnels) en four-

nit la preuve. 

Dans la nuit du 5 au 6 avril dernier deux gardes fores 

tiers embusqués dans la remise des Bouleaux, au parc de 

Versailles, aperçurent, vers trois heures du matin, deux 

hommes armés de fusils et se glissant à pas de loup à tra 

vers des gaulis ; ils crièrent : « Qui vive ! » et l'un des 1 

deux hommes riposta par un coup de fusil; l'un des gar-

des lui répondit aussitôt par un autre coup de fusilj, et 
1 s deux hommes s'enfuirent. 

Les gardes déclarèrent dans leur procès-verbal, qu'ils 

avaient reconnu Dubreuil pour celui qui avait tiré ; l'un 

l'avait reconnu, disait-il, à la lumière du coup de feu, et 

l'autre à la clarté des étoiles, et plus tard à la clarté de 

la lune ! De plus, sur le lieu de la scène les gardes ra-

massèrent une casquette qui appartenait à Dubreuil. 

Déclaré coupable de rébellion et de délit de chasse , 

Dubreuil a été condamné à Versailles, le 20 mai dernier, à 

un an de prison. M. le procureur du Roi a interjeté appel 

à minimâ. De son côté Dubreuil a également interjeté 

appel. 

M. Fournier des Ormes, son avocat, dit qu'il regarde 

comme impossible, ainsi qu'il en a fait personnellement 

l'expérience, de pouvoir reconnaître la nuit un homme à 

la lueur d'un coup de feu. 

Quant à la clarté de la lune.ou des étoiles, elle n'a 

existé que dans l'imagination du garde. L'almanseh indi-

que pour le 6 avril nouvelle lune et pluie... Ce qui dé-

note une obsurilé complète... 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Non guier, faisant droit à l'appel de M. le procureur 

du Roi de Versailles , a élevé la peine, et condamné Du-

breuil à deux ans d'emprisonnement. 

— Le sieur Armand Damare, ancien comédien ambu-

lant, s'associa avec le sieur Prosper Rivage pour l'exploi-

tation d'une imprimerie lithographique, établie d'abord 

place de la Bourse, puis rue Bergère, et en dernier lieu 

passage du Caire. Ayant épuisé leurs ressources, et pla-

cés sous le coup de nombreuses poursuites, ils eurent 

recours à une fraude coupable pour fabriquer les affiches 

qui leur étaient commandées. Au moyen du report direct 

sur- la pierre lithographique de l'empreinte du timbre 

légal, ils imprimaient toutes timbrées des affiches qu'ils 

livraient ensuite au commerce comçie revêtues du timbre 

légal, et réalisaient ainsi à leur profit un bénéfice égal 
aux produits dont ils frustraient l'Etat. 

Eu 1843 et 1844, un grand nombre d'affiches que les 

accusés reconnaissent avoir été imprimées par eux fu-

rent saisies sur différons points de Paris, revêtues d'un 

timbre contrefait. A la suite de l'instruction qui a été 

faite, Dimare et Rivage ont été traduits en Cour d'as-

S18
Les accusés prétendent pour leur justification que le 

papier sur lequel ils ont imprimé les affiches incriminées 

leur a été vendu par une personne qu'ils ont rencontrée 

dans un cabaret, et qui, moyennant 50 ou 60 francs, leur 

..vré une assez grande quantité de failles ttmbrees 

dont elle disait n'avoir plus besoin. 

Les deux accusés, défendus par M* Jules Fontaine, ont 

été acquittés. 

— Le sieur Baudouin, tonnelier, était traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (6' cham-

bre), sous une grave prévention de vol. Et ce qui donne 

encore plus de gravité au fait reproché à l'inculpé, c'est 

qu'il commettait les vols qu'on lui impute au préjudice 

d'un de ses locataires , car il est copropriétaire de la 

maison où ils ont eu lieu, et est dans une position de for-

tune qui rend sa conduite bien plus répréhensible. Voici, 

en peu de mots, les faits de cette cause : 
M. Patin, vinaigrier à Paris, rue Saint- Jacques-la-

Boucherie, a, depuis plusieurs années, des magasins à la 

Villette, rue de Flandres, dans une maison appartenant, 

pour une portion, à Baudouin, qui y demeure. Depuis 

long-temps, il s'apercevait de la|diminution successive de 

ses vins et du piquage des pièces qui les contenaient. 

Quelques indices firent tomber ses soupçons sur Biu-

douin ; il pensait que son propriétaire s'introduisait dans 

ses magasins à l'aide d'une clé qui avait été perdue depuis 

dix-huit mois. 

Ces soupçons n'étaient que trop fondés. Eu effet, le 26 

avril dernier, à neuf heures et demie du soir, les sieurs 

Lempereur et Mornont, tous deux tonneliers au service 

du sieur Patin, virent Baudouin descendre de son habi-

tation avec une chandelle allumée, se diriger vers l'autre 

bout de la epur, prendre un broc dans son caveau, reve-

nir sur ses pas pour placer un petit morceau de bois sous 

le loquet de la porte de son escalier, de manière à empê-

cher aucun locataire de s'introduire dans la cour; puis 

ouvrir le cadenas qui fermait le magasin du sieur Patin, 

y entrer, en ressortir un instant après, sans fermer la porte, 

avec son broc rempli, qu'il porta dans son caveau ; reve-

nir à la porte du magasin, en fermer le cadenas, ôter le 

morceau de bois qu'il avait mis au loquet de la porte de 

son escalier, et rentrer chez lui. 

Il ne s'agissait plus, dès lors, que de prendre Baudouin 

eu flagrant délit. Déclaration fut faite à la police, et le 10 

mai au soir des agens furent placés en surveillance dans 

une des localités de la maison. 

Aprèj y avoir passé la nuit sans résultat, ils se retirè-

rent vers six heures du matin. Ils venaient à peine de 

partir, lorsque Lempereur, qui avait veillé avec eux, et 

qui s'était un moment assoupi daus sa cachette, se ré-

veilla vers sept heures, et vit Baudoin, recommençant 

son manège précédent, entrer de nouveau dans le maga-

sin, à l'aide d'une petite clé qu'il avait introduite dans le 

cadenas ; mais il eu sortit cinq minutes après , les mains 

vides, comme il y était entré. Cette fois il s'était con-

tenté de se rafraîchir à même une pièce qu'il avait pi-

quée. 

Le lendemain au soir, les mêmes agens furent de nou-

veau placés en surveillance. La nuit se passa, comme 

la première fois, sans résultat. Mcis, à six heures et demie 

du malin, ils virent Baudouin s'introduire dans les ma-

gasins, et purent constater le flagrant délit. 

Le sieur Patin vient déposer des vols dont il a été vic-

time. « Je ne puis pas, dit-il, préciser la quantité de vin 

qui m'a été prise depuis dix-huit mois que le sieur Bau-

douin se livrait à son coupable manège ; mais le Tribu-

nal pourra en juger, quand je lui dirai que, dans le der-

nier trimestre, les soustractions ne se sont pas élevées à 

moins de vingt hectolitres, c'est-à-dire deux mille litres. 

Et la perte de mon vin n'est pas la seule que j'aie éprou-

vée. Les commis de la Régie, qui constataient des man-

quans dans mes magasins, me faisaient payer sur ce qui 

manquait le double droit, ainsi qmi le prescrivent les rè-
glemens. 

Baudouin, ne pouvant nier qu'il se fût introduit dans 

les magasins du sieur Patin, soutient ou'il n'y est entré 

que deux ou trois fois pour y boire un verre de vin, et 

prétend que la clé saisie en sa possession avait été trouvée 
par lui il y avait quatre jours seulement. 

Le Tribunal , après avoir entendu M" Maud'heux et 

Duez, condamne Baudouin à une année d'emprisonne-

ment et à 1,200 fr. de dommages-intérêîs envers le sieur 
Patin. 

— Ce soir, à neuf heures, un incendie a éclaté rue 

Roehechouart, 23, dans une usine à moudre le bois de 

teinture. La violence du feu et la nature des matières qui 

lui servaient d'aliment ont fait craindre un moment pour 

les vastes et nombreux bâtimens qui entourent l'usine -

mais les secours ont été organisés avec une telle prompti-

tude que l'incendie a pu être contenu dans son foyer 
primitif. 

A onze heures et demie , on était maître du feu . 

— On a paru induire de l'àrticle publié hier sur l'ar-

restation de M. le prince de qu'il était membre du 

Jockey-Club. M. le prince de .... ne faisait pas partie de 

cette société : et il n'y a eu aucune confrontation entre les 
membres du Jockey-Club et l'ouvrier à qui les faux 
tous avaient été commandés. 

je-

— Les INDIENS IOWAYS ne seront plus visibles à la salle Va-
lentino que les dimanche 22, lundi 23, mardi 24, mercredi 
25 et jeudi 26 juin , jour de leur départ de Pans pour leur 
pitrie. 

MODE. — INDUSTRIE. 

Aujourd'hui on revient sur l'éloge qu'on a eu tant de fois 
1 occasion d'écrire concernant les splendides articles de L'ES-

CALIER DE CRISTAL , galerie de Valois, au Palais-Royal On 
rappelle les succès que ne cessent d'obtenir les imitations de 
Sèvres et de Vieux-Saxe de M. Lahoche ; ses b

3
aux services 

de lable en porcelaine peinte, dorée, gravée, armoriée • ses 
cristaux mousseline, et enfin ses Carcels d 'un modè'e aVsi 
nouveau que distingué, et ses lampes de boudoir qu'on dirait 
avoir été retrouvées intactes au fond des petiis appartenons 
du 18e siècle, ce siècle des rocailles et des grâces. 

Le bon marché est un des nombreux avantages de la mai 
son FRASCATI , boulevard Montmartre, 17, maison spéciale 
comme ou sait, pour les ombrelles, les cannes, les parapluies' 
les fouets de chasse. Les ombrelles de Frascati , aussi variées 
dans leurs formes que dans leurs couleurs, sont adoptées par 
toutes les élégantes. K v 

Là où il n'y a pas de tapis, et nous sommes à I"' 
il ne doit ae doit y en avoir nulle part, le parquet est l'objet d'un 
soin spécial. C'est donc pins que jamais le lieu de recom-
mander le SICCATIF BRILLANT de M. Raphane), rue Neuve-St-
Merry, 9. Ou n ignore pas que cette composition, supérieure 
pour a qualité et pour la durée à tout ce qu'on

 a
 employé 

jusqu ICI , s applique sans la moindre peine, sèche en deux 
heures, et n exige aucun frottage. Le SICCATIF im

ILLANT
 est 

de diverses couleurs, rouge, brun, bois, suivant les ameuble-
mens ou es tentures. L'usage et l'expérience ne laissent plus 
a présent aucun doute sur le succès de cette utile décou-
verts. 

— M.Pascal Bonnin, avocat, docteur en droit, publie un 
COMMENTAIRE COMPLET DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE, aVCC des 
tormules d actes. Cet ouvrage, résumé clair * cou ciencie^ 
de 

doctrine et de la jurisprudence, omient des noteTabon-
dantes. Il est div.se en. six Commentaires, dont quatre «ont en 
vente. (Voir aux Annonces.) 
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AVIS AUX CAPITALISTES. — Irrévocablement Me BO juin latclotwre ae la souscris 
Mon tMes actions au JWUMiXAJL DES JRMÉJëlCATEUMS. — lie public est iiréveim q

ue
 f

n 
BO i ç in m pour les actions d< *-r 0 franco du journal des ^tfédièàiëui^ ëit oitverte chez SÏlit, 
Roiste die Richemoiit et Conap., 8, rue Cholseul, à Parts, de dix heures du matin a cinq heures du 
soir. — Chacgue aelion donne droit a une part dans la clientèle, la propriété et le matériel du Jour, 
nal, a un paiement d'intérêts annuels de & pour cent, à autant d'ahooneniens de laveur que l'on 
d'actions, ou à la déduction de leur valeur sur ie capital à verser, et enfin à une part dans les hé« 
néfices. Arrivant a 10,000 abonnés> chaque action aonnera près ae SOp* OiO par an* 1^ 
capital social est de 100,000 fr., divisé en 400 actions de £50 fr. chacune. — lie «Journal des 
Prédicateurs s'adresse aux S0,000 ecclésiastiques de France, aux couvens et maisons d'éduca-
tion et à toutes les personnes pieuses. — S'adresser pour avoir encore des actions, en indiquant le 
mode de paiement qui convient, à M. Boiste de ISichemont, 8, rue Choiseul, a Paris. 

fia souscription du Chemin de fer de BORDEAUX A dETT"!! (Compagnie 13a-

ron SAH€îET, MACREMSIE:, €AIM;AltI&, PATËB^OI, etc.), qui devait rester ouverte jusqu'au 
3© juin, sera close ie mercredi courant, rue Castiglione, lv, a quatre heures du soir. 

Nota* E*es intérêts provenant au placement ae s fonds versés seront bonifiés auœ Ac-

tionnaires^ aéauclion faite aes frais* .L 

MO ENVELOPPES DIS II BOITE POE 1 Fil 
Ce prix extraordinaire peut être donné pour preuve incontestable des progrès que M ARION ne cesse d'à pporter dans ies pe r fcciion 

nemens de la papeterie, on trouve aussi dans ses magasins les papiers à leures de toute espèce dont la mode presi-ril l'enplo i ; cela 
à angles unis et arrondis est le tjpe de la dernière distinction. Papeterie MARION, cité Bergère, 14, faubourg Montmartre. 

EXAMENS os DROIT 
ET THESES. 

rue Sorbonne, 12. 
Ouvrage* publiés par PAR M. PASCAL BONNTN, Docteur .n droit ,««c>tàuciw roj>u d. p«u 

«n vente chez fauteur, rue Sorbonne, 12. 

Commentaire Complet de la Législation Française, 
expliquée parla doctrine etla jurisprudence, avec formules d'actes et comprenant: I°lft procédure 
civile, 1 T . in -8, 8 C— 2" la Législation commercial e,l v. in-S, 8 f.—3° Le Code d'int-
ftraotioD criminelle,! T . in-8, 7 f.—4° Le Code pénal et le» loi» fur la presse, 1 v- in-8, 
7 f. —5* le Droit public et administratif, 1 v. in -8,—6° le Code civil, 3 T. in-8— Lu qu«n 
prtouira «ommautairei août an TIBU. —La raita paraîtra dans !• connut dt l'iDuic. Ckaçaa aai. M Tand saparèmaat. 

ffllBNTIH. BONNE T BACCALAUREAT 
ES LETTRÉS ES-SCIENCES 

rue Sorbonne , 12. 
Ouvrages publiés par PAR M. HYPP0L1TE BONNIN, 

en vente chez Hauteur, rue Sorbonne, 12. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
È S- LETTRES, 1 Toi in-8, de plul de 98g page!, aaer planchai, pria 6 Cf. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ÈS-SC1ENCES PHYSIQUES, diria* ao troii aàriea : lel dem premièrel lont en tenta. 

1" Elément de mathématiques, 1 vol. in-12, prix 3 f. 50c— 
9' EUmraida Physique et de Chimie, 1vol. in-12, prix 5 f'50 e. 

BON MARCHE 
A 75 C. BARÉGES 

Laine et Soie, imprimées, grande nouveauté. 

1 FR. M €. FOULARDS 
Pour Robes, grande largeur, garantis tout soie. 

40 C. NOUVEAUTÉS 
En Tissus de Laine, divers genres. 

1 FR. 40 CENT. SOIERIES 
Pour Robes, Pékins et Quadrillés nouveaux. 

Vlanîelets en Baréges à 8 f. 50; en Taffetas, 14 fr 75; en Taffetas glacé, 22 
fr.; Echarpes Baréges, satiné, 2 fr. 95. 

Grandes Nouveautés de la Saison en Etoffes de Soie et de Fantaisie, 

CHALES; ECHARPES, LINGERIE, ARTICLES CONFECTIONNÉS, etc. 

AU GRAND COL:»^ 
?AT0aEIi, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
3W CAOUTCHOUC — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

CIGARETTES I. SiASPAÏL 
ET AUTRES MKDICAMKSS UU ME AUTEUR, CONTRE LA TUUX. LE RHUME, L'ASTHME, 

La coqueluche, les oppressions et maladies de poitrir.t,'; Ri gastrite, !a Qèm cérébrable e' 
typhoïde, l'apoplpiiie. les paralysies et le rbfarcfttiUBC, etc. A la pharmacierue Dauphhie, 4o, 
près le Poiit-iNeu*. Chaque boite doit Cxrt accompagnée de la 6 e étlit. de la brochure de M. 
RASPAIL . intitulée : MÈBECINÏ D;;S FAMILLES* in-2iùe 143 p., où se trouve indiquée la ma-
nière d'appliquer cette nouvelle mcdieatUm à une fouie d'indispositions et de maladies. 

MALADIES. GENCIVES, 1B0ÙCHE 
TRAITEMENT par le docteur L. COURRABT, etc. Toujours rue de Provence, 61 

midi A quatre heures. 
de 

En vente : Livraisons d'avril et mai 1845. 

LA. 

REVUE PITTORESQUE, 
Donnant pour 6 francs 

la valeur de 20 vol. in-8° illustrés par les premiers Artistes. 

Las prochaines livraisons contiendront : 

HÉVA, roman de M. MÉRY ; ASCAK10, par M. AL. DTJMAS. 

La Revue pittoresque vient d'être acquise par Aubert et O, 
' fondateurs du Charivari, du Musée Philipon, des Modes pa-

risiennes, etc., etc. C'est une garantie pour les Souscripteurs 
j que ci t e publication sera continuée et améliorée. 

On souscrit chez Aubert et Ce , place de ta Bourse, 

Un an : 6 fr. — Par la poste, 7 fr. 50 c. 

Chez GAVAES 

VERSAI 
Edition in-8°, partie historique, en cinq volumes. 

Le premier volume est en vente, et contient 150 sujets. — Cet ouvrage paraît par 

livraisons de 50 ranimes. Chaque volume se compose de 18 livraisons ; chaque li-

vraison se compose de 8 pages rie texte et de 5 à 6 feuilles de gravures à un ou plu-

sieurs sujets LE SUPPLEMENT AU GRAND OUVRAGE continue à paraître deux 
fois par mois. 

f DENTITION DES ENFANTS 
M3EL AMÉRICAIN. Ce DENTIFRICE facilite, chez les enfants, la sortie 

des premières dents , prévient les convulsions et toutes les maladies qui sont la suite 
d'une dentition pénible. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : 145, rue Vieille-du-Temple, et, pour la facilité du public, flr 

(' U LUI 

dans les principales stations des voitures Omnibus. Prix • 3 francs le flacon. 

Avis divers. 

Très belle PROPRIÉTÉ «Huée à 10 kilo-
mètres sud d'Orléans, consistant en unebâ-
feau situé près le Bourg-de-ta-Commune, 
ferme, locature, terres labourables, prés, 
bois taillis, futaie, jardin, etc. Celle pro-
priété, qui réunit les agréinensde la chasse 
et de la pèche, est d'une étendue de 232 
hectares. 

.l'adresser : A M« BELOUET , notaire, a 
Orléans ^Loiret). 

CHEMIN DE FER DE SAINT-ETIENNE. 
Les porteurs d'obligations de l'emprunt 

de 300,000 fr. du chemin de fer de Saint-
Kiienne à la Loire, sont informés que, par 
suite du tirage au sort fait par l'assemblée 
générale des actionnaires, les dix obligations 
dont les n° 5 suivent seront remboursés le 

janvier 1S46, cbez Mil. Roignel etc., 
banquiers de la société à Paris, ou a Saint-
Etieune, à la Caisse de la société. 

.\ •« 212, 283, 173, 122, 149, 266, 193, 196, 
loi et 113. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME 

GROS 
Rue de Bondy, 14, derrière le Cbàleau-d'Eau. (Affrancb.) 

BREVETÉ StNS CHIMIE DU GOUVERNEMENT 

GANTS INDECOUSABLES—DÉTAIL,' 

SALILVE DE C1TIS. 
Le gérant et la commission de surveil-

lance rappellent à MM. les actionnaires ras-
semblée générale extraordinaire convoquée 
le 2b iu ai dernier pour le 26 juin courant, à 
sept heures et demie du soir, rue Richelieu, 
tou. 

5naB» VIN DE QUINQUINA AU MALAGA . Sc W/iHU 

STOMACHIQUE. FEBRIFUGE 
Ce Vin est employé avec un succès constant contre les maux d'esloroac, pour excite-

l'appétitet faciliter la digestion, pour donner des forces aux personnes faibles et délicat 
es. >'"" su rir les Bèvres intermittentes ou en empêcher le retour. — Chez ARBADIE 
iharmacien, 23, rue Sainte-Appohne. — DÉPÔT DANS CHAQUE VILLE. 

Maladies Secrètes. 
du Docteur Cil. JtaSiS EUT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître fin pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaui 

de la ville de P^ris, proft^seui méùtcine et de botanique, honoré de mBdailles 

et récompenses na'.ionaies, île., etc. 

Aujourd'hui on péut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile. H, nous pouvons le dire 
aans exagération, infaillible contre 
toutes les t::ato<lies secrètes , quelque 
ancie'nni-s oti invi-u rées qu'elles soient. 

Ouverture de l'établissement des bains de 
mer de Boulogne, le t er juin nj45. Beaux 
appartemens meublés à louer. 

GÉLATINE ALIMENTAIRE 
PECTORALE D'APt'ERT, 

Auteur de l'art de conserver indéfiniment 
ouïes les substances alimontaires , avec 
toute leur saveur, pour la campagne , les 
voyages, etc, 

Expositions de 1827, 1S39, 1844. 
Médailles d'or. Prix de 2,000 et de 12,000 fr 

Martin, pharm., petite rue St-Roch, 11. 
2 l 'RAN'cs LE FLACON . (Affranchir.) 

D'OHMS BRÛLÉS î 
COLOÎUNE RONDEAU, 

Ou glace de légumes, pour potages gras el 
maigres, sauces et roux. 

Les guérirons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur Rtte Totita de maladies abandomifcs 
cniimie incurables, sont des j)rcuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce joui'. 

Avant cette découverte, on avait a 
désiter un remède qui ayjit ffffatcment 
sur toutes les constitutions, qui lût sur 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurelles. 

! . Consultations 

ï,e t:aite;nenl du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux-, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : ii s'emploie avec un égal 
sucées dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Montorgueil, 
TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCf 

raiu'des tous (es jours* 

(AFFRAR£ntR.)_ 

Seul DÉPÔT GBSX.SK 

Importation 

DU DOCTEUR 

Parfumeur, 42, boulevart des Italien». 

Anglaise 

Z. ÀDDISON. 

IST* Etude de M« COMARTIN jeune, avoué, 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente sur licitatioo, au Palais-de-Justice à 
Paris, 

Le samedi 28 juin 1845, 
1» D'une 

Belle Maison 
sise à Paris, rue Saint-Honoré, 390, en face 
l'église de l'Assomption, d'Un produit brut 
actuel de u ,200 fr., et dans quelques an-
*e-s de 14,200 fr. 

Contenance : 335 mètres. 
2« D'une 

MAISON de CAMPAGNE 
sise aux Prés-St-Gervais, près Paris (Seine), 
rue Platrière, 15, entre cour et jardin, avec 
bassin, jet d'eau, communs, etc. 

Contenance : 70 ares environ. 
Mises à prix. 

Premier lot : 1 60,000 fr 
Deuxième lot : 12,000 

Total: 172,000 fr 
S'adresser : 
1» A M« COMARTIN jeune, avoué poursui-

vant; 
2° A Ma Fagniez, rue des Moulins, le ; 
3» A M« E. Lefèvre, place des Victoires, 3: 

Avoués colicilans ; 
Et !• à M«Lefébure de St-Maur, notaire, 

rue Neuve-St-Eustache, 45 ; 
Et 2° à M< Dumas, notaire , boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. (3499) 

ajBgP" Etude de M" René GUÊRIN, avoué a 
Paris, rue d'Alger, 9. 

Adjudication, en l'audience des criées, au 
Palais-de-Justice à Paris, une heure de re-
levée, le samedi 28 juin 1845, en trois lois 
qui ne seront pas réunis, 

lar lot.— i» Corps de 

FERME 
dite DE GRAVILLE , sise au village de Sa 
clay, canton de Palaiseau, arrondissement 
de Versailles Seine-et-Oise) ; 2» une Pièce 
de pré, au même lieu, d'une contenance de 
47 ares 73 centiares; 3° une autre Pièce de 
terre de 2 ares a centiares, aussi au même 
lieu. Mise à prix : f,ooo fr. 

2« lot. 

Grande Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue des Bil 
lettes, 12 et i4. — Produit : 4,350 fr. Mise â 
prix: 65 ,000 fr. 

3 e lot. 

a Paris, rue des Bourguignons, 24, et rue 
des Charbonniers-St-Marcel , 20. - Mise à 

prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i* A Ma René GUÉRICI, avoué poursui-

vant, demeurant * Pans, .rue d'Alger , 9, 
dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges et des titres ; 

2» A M» Leroux, notaire à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-llonoré, 14 ; 

Et sur les lieux pour visiter les proprié-
tés. (3440) 

fSgî~ Elude de M» JOLLY, avoué, rue Fa-
vart, 6, à Paris, près la place des Italiens. 
Vente sur saisie immobilière , en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal 
San 

civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-justice à Paris, focal et issue de 
l'audience de la première ebambre, une 
heure de relevée, 

1' DU MARAIS 
clos de murs, maison, bâtiment et terrain, 
situés à Paris, ruelle Dupleix, 2, chemin 
de ronde de la barrière de Grenelle, quar 
lier des Invalides, 10° arrondissement, en 
seul lot. 

ï» D'une 

Propriété 
consistant en bàtimens, hangar, puits et ter-
rain, située a Paris, chemin de ronde de la 
barrière Blanche , 5, quartier St-Georges, 
2 e arrondissement, en quatre lots. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 26 juin 
1845. 

Outre les charges , les enchères seroni 
reçues sur les mises à prix fixées ainsi qu'il 
suit : 

Pour le !«>• lot, à la somme de 7 ,500 fr. 
Pour le l' loi, à celle de 7 ,500 
Pour le 3a lot, i cellede 7 ,500 
Pourle 4a lot, i celle de 7 ,500 
Et pour le 5a lot, composé de 

la propriété sise ruelle Du-
pleix, à la somme de 3 ,000 

Total : 33,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* JOLLY, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Favart, 6, près la place des italiens; 
2» A M* Gracien, avoué présent à la vente, 

demeurant a Pans, rue de Hanovre, 4. 

 (3509) 

Sooi *><«•* commerciale* 

D'un contrat de société passé devant M' 

Chapellier et son collègue, notaires à Paris, 
le 12 juin 1845. enregintré à Paris, 9= bu-
reau, le 13 juin l»45, folio 70, recto, cases 7 
et 8, reçu 5 fr. et 50 cent, pour décime. Si 
gné Delacbevalerie. 

Entre M. Nicola'-Claude- Adolphe POIGNÉE, 
négociant, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 40 bis; 

Et M. Emile-Auguste LE BATARD, négo 
ciane, demeurant a Paris, rue Cadet, 6. 

A été extrait litiéralime-it ce qui suit : 
Art. lar. n est formé par les présentes une 

société en nom collectif et en commandite, 
savoir : «n nom collectif à l'écard de 1» MM. 

"oignéeet LeBalard, et en commandite à 
I égard de tous ceux qui y adhéreront par la 
prise d'aclions. M. Le Bâtard et M. Poignée 
se proposent de faire un choix, d'un com-
mun accord, d'un troisième ronérant, auquel 
serait confiée plus particulièrement l 'admi-
nistration iinancière de ia sociéié. Toute-
fois, l'admission de ce uouveau cogérant 
sera soumise à l'approbation d'une assem-
blée générale convoquée à cet effet. 

Art. 2. La rauoo sociale sera: POIGNÉE, 
LE BATARD et Comp. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
provisoirement rue Bergère, 8. 

L'enseigne de la société ou sa dénomina-
tion sera : Aux Fabriques de France. 

Art. 4. La société aura pour objet la créa-
tiou et l'exploitation a'une maison de nou-
veautés sur des bases assez larges pour 
pouvoir présenter aux acheteurs tous les 
avantages possibles. 

Art. i. Le capital social est fixé à sept mil-
lions de francs, divisés en quatorze mille ac-

tions de 500 fr. chacune. 
Art. li. La société ne pourra être consti-

tuée qu'à partir du jour où dix mille ac-
tions du capital social seront souscrites. 

La durée de la société est tixée à quarante 
anness pleines et consécutives, à partir du 
jour de la constitution. 

An. 14. La société sera administrée par 
MM. Poignée et Le Bâtard. (4ii"«J 

Suivant acte sous seing privé, en date du 
17 juin 1845. et enregistré le même jour, 
folio. 47, recto, case 1, par Lefèvre, qui a 
reçu 5 Ir. 50 cent. Il appert : 

(ju'one société en nom collectif a été for-
ma» entre Marc BOUË, d'une part; el Antoi-
ne RsYNAi'D, d'autre pari; lous deux de-
meurant à Paris, rue Nutre-Dama-des-Vicloi-
res, 23. pour ventes et achats à commission 

La raison de commerce sera : BOUË et 
RAYNAUO, et les deux associés ont égale-
ment la signature sociale, dont ils ne feront 
usage que pour les affaires de la société. 

La mise de fonds est de 30,000 fr. 
La durée de la société est de cinq ans, à 

dater du lar juin 1845. 

Le siège social est établi à Paris, rue No-
Ire-Dame-des-Victoires, 23. 

Pour extrait : Boué etRiïN tuD. (4512) 

Par acte sous signatures privées, en date 
du 10 juin 1845, enregistré a Paris, le 21 du 
même mois, 

Il a été formé entre M. Réné-Marin PI-
NEAU, chapelier, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, il, seul associé respon-
sable; et une autre personne dénommée au-
dit acte, simple commanditaire, une société 
ayant pour objet l'exploitation du commerce 
de chapellerie. 

La durée de la société sera decinq années, 
qui ont commencé le |«» dudit mois de juin, 
et finiront le i«r juin 1850. 

Le siège de la société est à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 1 1 . 

La raison sociale : PINEAU et Coup. 
L'apport du commandiiairo est 1,500 fr., 

qui ont été versés en espèces. 
En sa qualité d'associé responsable, M. 

Pineau gérera et administrera seul les affai-
res de la société. 11 a seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait : G.JANKBT, 

RuedelaJussienne.il. (4511) 

9o Joseph ASToISE, demeurant à Paris" 
rue Samte-Opporiune, 3, au nom et comme 
tuteur ad hoc d'Armand JOËL, fils naturel 
du défunt Elie Joël et de demoiselle Barbe-
Antoine dite Elisa ; 

10° Dame Rosalie JOËL , épouse de M 
M. François JACO.UËROD, demeurant à Ge-
nève ; 

1 1» Beroard MARDOCHÉ, demeurant i Pa-
ris, rue sieslay, 1 , subrogé- tuteur du mineur 
Armand JO£L.-

Agissant tous dans leurs qualités hérédi-
taires détaillées en la sentence dont est ex-
trait. 

Appert : 

La société de fait ayant existé à Paris, en-
tre les sieurs Hoiiertson, Armand Joël et Elie 
Joël, en noms collectifs, sons la raison sociale 
ROBERTSOJi el eomp., ayant pour objet la 
fabrication du cirage, encre, cire à cache-
ter, savon, etc., et qui devait durer quinze 
années à partir dul« avril 1 835, est demeu-
rée dissoute à partir du 23 octobre 1844 
jour du décès d'Eiie Joël. ' 

La liquidation sera opérée par les soins 
de M. Roberlson, auquel sont donnés, en 
qualité de liquidateur, les pouvoirs ies plus 
étendus, conformément aux lois et usages 
du commerce. 

Pour extrait : 

Eugène LEFEBVRE. 

PERRUQUES ET TOUPETS INVISIBLES 
de LURAT , seul inventeur. — 

4\J\ PERRUQUES à 15, 20 et 30 fr. Tou-
'pets colles ou à crochets, àlo,(5, 
et 20 fr. — Rue Saint-Germain-
l'Auxerrois, 35, et quai de la Mé-
gisserie, 28, à Paris. 

Elude de Ma Eugène LFFEBVRE, agréé au 
Trinunal de commerce de la Seine, rue 
Montmaitre, 148. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris 
N 9 juin 1845 par MM. Cbatenet et Guil-
lemeteau , avocats, exécutoire suivant or-
donnance de M. le président du Tribunal 
le commerce de la Seiue, le 10 juin, enre-
gistré ; 

Entra : ta MJC-Eller ROBERTSON, fabri-
cant de produits chimique*, demeurant à 

Paris, rue des Vinaigriers, 17 ; 

2« M. Armand JOËL, fabricant do produits 
chimiques, demeurant à Paris, rue des Si£-

rais-Saint Ma. tin, 24 ; 

3° Dame Cécile JOËL, épouse de M. Henri 
LEVIN, demeurant à Londres ; 

4* Maurice BERNARD; 
5° Ado'phe BERNARD ; 
6' Dame Sarah BERNARD, épouse de M. 

Lazare OCHS; 

7» Dame Hélène BERNARD épouso de M. 
Moïse KAHN ; 

Tous ces derniers demeurant à Lille; 
8" Dame Victoire JOËL, veuve de Prud-

homme LAURENT, demeurant à Paris, rue 
Grange-aux-Belles, 16 : 

Etude deMaAmédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise a Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 10 

juin 1845, enregistré ; 

Entre Mme MABILDE née FERRIERES, 
el le sieur 6on mari, pour l'autoriser, de-
meurant à Paris, rue Moudovi, 1, d'une 
part; 

Et Mme T0URS1ÈRE née OPIGEZ, et le 
steurson mari assigné pour la validité de la 
procédure, demeurant ladite dame, a Paris 

rue Nenve-du-Luxembourg, 8, d'autre pari; 
Il appert, 

Que la société qui exislait entre ks sus-
nommé?» pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de dentelles, lingerie et mo-
des, sous la raison sociale FERRIËItES, PÈ-

NONA et STEPHANE, a élé déclarée nulle 
faute d'avoir ete revêloe des formalités de 
publication», prescrits par la loi ; 

Et que les parties ont élé renvoyées dé-
faut arbitres-juges pour la liquidation de 
leurs comptes résultant do la société de 
fait qni a e xisté cnlre elles. 

Pour extrait : Amédée DESCHAMPS, 

avocat agréé" (4514) 

d'escompte, alors exploitée sous la raison 
A. PRÉVOST fils. 

La raison et la signature sociales seront 
désormais A. PRÉVOST fils et C". 

Chaque associé aura le droit de gérer et 
d'administrer et la signature sociale. 

A. RlDIGUET. (4513) 

Aiiitouicci* logat*?». 

Enregistré à P*ris, 1« 
F. 

R »*t M fruit dix MatiaMbj 

Cabinet de M. A. P.AMGCHT, avocat, rue 
Neuve -St-Eustache, 5. 

D'un acte sous soiog privé du 16 juin 
1845, enregistré ; 

Fait eitre M. Alexandre PRÉVOST fils 
négociant, demeurant a Paris , ruu st-Fia-
cre. 3; et M. Edouard Joseph DAVET, em-
ployé iHlér»isé chez le prénommé, demeu-
rant aussi à Paris, mêmes rue et numéro ; 

Il appert que la société qui existait de 
fait entre les parties, depuis le t»t janvier 
1845, a élé et est demeurée confirmée pour 
le passé, et constituée poor l'avenir aux 
clauses et conditions portée» audit acte 

Celte société sera en nom collectif. 
Sa durée sera de six années entières et 

consécutives à dater dudit jour i«r janvier 

Elle continuera à avoir son siège â Pa-
ris, rue St-Fiacre. 3, et aura pour obiet 
la continuation de la maison de banque et 

Etude de Ma SCIUYÉ, agréé, rue du 
Faubourg -Montmartre, 10. 

Par exploit de Veil, huissier à Paris, en 
date du njutn courant, Mil. Lebourgeois, 
banquier, demeurant à Pans, rue Thévenot, 
5, et Bouchery, négociant, demeurant aussi 
à Paris, rue Noire-Dame-de-Nazareth, 22, 

tous deux créanciers du sieur Bourdin, fa-
bricant de crios, demeurant à Paris, place 
de la Corderie, 30, ont formé opposition au 
jugement du Tribunal de commerce de Pa-
ris, du 10 juin courant, qui a déclaré ledit 
sieur Bourdin en état de faillite, et demande 
devant le même Tribunal le rapport de ce 
jugement. 

Par jusement da 17 juin courant cette de-
mande a élé renvoyée, avant faire droit, de-
vant M. le juge-commissaire. 

Tî'if»ju«»i de euimunerct», 

DÉCLARATIONS £>K FAILLITES. 

Jugement du Tribunal it commerce dt 
Parit, du 20 JUIN 1845, qui déclarent la 
faillite ouvert* e: en Axent provisoire 
ment l'ouverture auéitjour: 

De la dame veuve GRAS, mde de denrées 
coloniales, me de la Grande-Truanderie, 52, 

nomme M. (.allais juge-commissaire, et M. 
Herou, rued^s Deux-Ecus, 33, syndic pro-
visoire (N

# SÛT ; du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal de 
commerce d-; Paris, salle, des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

DOMINATIONS: DF. SYNDICS 

Du sieur WIART, imprimeur, rue d'En-
shien. 12, le 21 juin i 10 heures (N» 5268 
du gr.); 

Pour assister h l'assemblés dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit Its consulter, 

tant sur la composition de ''état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination ie 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieor DREVET, commissionnaire, faub. 
Poissonnière, i0 ,le27juin à 10 heures (N» 
5077 du gr.); 

i
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de. la faillite, et délibérer sur la for. 

malion du concordat, ou, s'il y a litu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et. d'ans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 no sera admis que le» créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES» 

Sont invités h produire, dans h délai de 

EAU ET POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POCR L'ENTRETIEN DE LA BOCCUE ET LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont consta-
té-^* par la faveur dont ils jouissent en Frai.ce depuis plus de dix années, ont été 
«doptés, non seulement par le monde élégant, mais encore par plusieurs de» 
principaux Chirurgieoâ-Dentistes, comme les Odontalgiques les plus efficaces. 

SPECIALITE"1 M ANTELETS 
ClieïîiiÀliLâJlfy 1 

H&SI'i L- rs i»veu< «'lia'!.». . i «,2=,36l. | <?ANTELÏTS pékio q««tlr.ile . 84, .4 50 
MASTELETS moire ou glacés . 29, 36, 48 | HANTELSTS garnis de dentelle 2», Si, 7J 

HïîSHPMiOiia. li fr. 85 e. 1© liacnr. 
vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rècla 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CI1ANTIN, dégraisseur, rue Neu 
ve di-la Fidélili, 15, entre les mains de M. 
Haussmann, rui St-IIonoré, 290, syndic de 
la faillite. M» s*4S do gr.); 

DdÉieur GENTILLOT , peintre et vitrier 
rue des Fosses-du -Temple, 29, entre les 
mains de M. Haussmann, rue Saint-Honoré 
29i!, syndic de la faillite (N» 5237 du gr.); 

Du sienr DURAND, grainetier à La Cha-
pelle, entre les mains de M. Richomme, 
rue d'Orléans St Honoré, 19, syndic delà 
faillite (N» 5214 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 J de la 
loi du 28 mai i838, être procédé à la vèrifi 

cation dt-s créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur RICQBOCR, ancien négo 
ciant rue villedo, 12, sont invités a se ren-
dre, le 5 juillet a 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour prendre part à une 
délibération dans l'intérêt de la masse de 
ladite faillite (N« 6874 du gr.). 

ASSEMBLÉS» DO LUNDI 23 JUIN. 

NEcr HEURES i |2 : Durant, anc. négociant-
exportateur, clôt. — Laurent, fab. de che-
mises, id. - Cambournac, porteur d'eau, 
vérif. 4 Aubreton, négociant-commission-
naire, id. Briand et d'Hiot, négocians, 
id. — Suette, wd de vins, rem. a huitaine. 
— Vaillant, tailleur, synd. 

DEUX HEURES : Blery, passementier, id. -
Pinson père el fils, nourrisseurs, id. -
Lignel, entrep. de bâtimens, délib. Bou-
din, carreleur, clôt. - Justraho dit Le-
blond, entrep. de maçonnerie, clôt. 

Séparattoiaa <*# sawpe 
<ët dt» Btnwt*. 

L« 19 Juin : Demande en séparation de 
biens par Eulalie-Modeste SEIGNÉ contre 
Pierre-Charles-Casimiî DEQUEN, maître 
d'hôtel garni, place St-André-des-Arts, 5, 
Genestal avoué. 

Le 19 juin : Demande en séparation de biens 
par Reine BETSIF-FERLIER contre Louis-
Vicior-Alexandie HARVANT, peintre d'his-
toire à Nanterre, rue Royale, 9, Plocque 
avoué. 

Le 10 juin: Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Hortense NOURL et 
Jfan Baptisie-Charles DELÉPIXE, ancien 
bonnetier, rue St Séverin, 4, Duchauffour 
avoué. 

Le 30 mai : Jugement qui prononce sépara 
tion de corps et de biens entre Marguerite 
HERVY et François LABOUQUE, coquetier 
i Ivry, rue des Champs-Blancs, Picard 
avoué. 

juin 1843, t ^yMPRIMERIE DE A. GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DSS AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, a." 

!9«è»é» ce Inïftumattlorap. 

Du 19 juin 

MlleTexier,15 ans, rue La borde, 10. — 

Mme Gunther. 37 ans, rue de Chaillot, 48. -

Damoite, 2S ans, rue Neuve de Luxembourg, 
s. — M. Houard, 75 ans, rue de Boursault, 
»• — M. Garnier, ai an», rut da Croissant, 

3. — M. Cateline, 13 ans, faub. St-Martin, 
70. — M.Bieuvart, 73 ans, ruedesJuifs, S2. 
— Mme de Chanteler, 63 ans, place Royale, 
18. M. Chatenier, 46 ans, rue Louis Phi-
lippe, 49. - M. Martin, 50 ans, rue du 
Hatlay. 4. - Mme Grenier, 47 ans, rue St-
Germain-des Prés, 7. - Mme veuve Ricault, 
70 ans, rue de Sèvres, 8S. - Mme veuv» 
Carlier, 73 ans, rue Neuve-St-Etienne du-
Moot, i3. 

ApposâtSoMt» de BeeDtàfc 

Juin. 
18 

Après décè». 

Mme veuve Carlier, née Ritter, ru» 
Neuve-St-F-tienne-du Mont, 13. 

Mme veuve Jouvet, née Blanchet,a«" 
nue de Breteuil, 36. 

Mme veuve Luneau, née Vasseur, ru» 
du Cherche-Midi, 55. , 

BOURSE DU 21 JUIN. 
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